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ÉDITORIAL

à

gressions, rackets et violences en tous

genres se produisent dans et autour de plusieurs établis-

sements scolaires. Les médias parlent de la violence à

l’école depuis deux à trois ans. Tout débat à son sujet
s’enflamme rapidement, si bien qu’il est fréquent de voir des parents
d’élèves s’affoler, exigeant des mesures sécuritaires pour des établisse-

ments. où ni élèves ni enseignants ne se plaignent d’agressions.

L’école ne se porte pas si mal en France. Il n’en demeure pas moins que,

selon le ministère de l’éducation nationale, il existe près de deux cents éta-

blissements avec de réels problèmes de violence. Cependant beaucoup
d’autres sont traversés par des remous d’incivilité préoccupants.

La violence à l’école n’est pas nouvelle. Un rapport déjà ancien relève

que 60 % des LEP du département du Nord ont connu une ou plusieurs
agressions en 79-80!. Un journal de 1852 note que, dans un lycée de

Marseille, « Les professeurs n’entrent en classe qu’avec frayeur. [...] Le cen-

seur ose à peine se montrer dans la cour. »* Si la violence à l’école n’est pas

nouvelle, il est nouveau de la considérer et d’en parler comme d’un phéno-
mène de société.

Publié avec le concours du Centre National du Livre
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Que faire? La première étape consiste cer-

tainement à considérer que notre actuel systè-
me éducatif sécrète de la violence. Fort de ce

constat, il est possible de proposer des solu-

tions, de mettre en place des médiations et des

situations pédagogiques innovantes. Pour pré-
venir la violence, et tâcher d’en guérir quand
elle s’est exacerbée, la relation éducative

s’avère première. C’est ce qu’entend montrer

ce numéro d’ANV, à partir d’analyses et

d’exemples très concrets.

François VAILLANT

1 Cf. Le Monde de l’éducation, janvier 1982.
2 Cité par Michel Floro, Questions de violence à l’école,
Ramonville, Erès, 1996, p. 14.
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L'appel
des Laureats

du Prix

Nobel

de la Paix

n appel sans précédent a été

signé par les Lauréats du Prix
Nobel de la Paix. Cet appel est

paru en France sur une page entière du

journal Le Monde (2 juillet 1997). ANV
soutient activement cette initiative et

appelle ses lecteurs à retourner le talon

qui est page 5.

Photos : Archives photos France.
Remerciements à M. Lundestad, directeur de l'Institut Nobel

La Paix !
t si le troisième millénaire débu-
tait sous le signe de la non-vio-

lence ? C’est le rêve qu’ont fait les
Lauréats du Prix Nobel de la Paix. Ils
vous invitent aujourd’hui à les

rejoindre pour peser sur tous les gou-
vernements de la planète.

L’Appel des Lauréats du

Prix Nobel de la Paix
5

l’attention des chefs d’États et de

gouvernements de tous les pays
membres de l’Assemblée générale
des Nations unies.

Aujourd’hui, dans chaque pays du

monde, de nombreux enfants souffrent
en silence des effets et des conséquences de la violence.

Cette violence revêt différentes formes : entre enfants dans
les rues, à l’école, dans la vie de famille et au sein des diffé-
rentes communautés. Que ce soit la violence physique, la vio-
lence psychologique, socio-économique, la violence quotidien-
ne de leur environnement ou la violence politique. Beaucoup
d’enfants, trop d’enfants, vivent une « culture de la violence ».

Nous souhaitons contribuer à amoindrir leurs: souf-
frances. Nous croyons que chaque enfant peut découvrir, par
lui-même, que la violence n’est pas une fatalité. Nous pou-
vons offrir de l’espoir, non seulement aux enfants du monde
mais à l’humanité toute entière, en créant, puis en construi-
sant, une nouvelle culture de la non-violence.

Pour cette raison, nous adressons cet appel solennel à
tous les chefs d’États, de tous les pays membres de
l’Assemblée générale des Nations unies, afin que
l’Assemblée générale des Nations unies déclare :
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e que la première décennie du nouveau millénaire, les
années 2000 à 2010, soit déclarée « Décennie pour une

Culture de la non-violence » ;
e qu’au début de la décennie, l’année 2000 soit déclarée

« Année de l’Education à la non-violence » ;
e que la non-violence soit enseignée à chaque niveau

dans nos sociétés pendant cette décennie, afin de rendre les
enfants conscients de sa signification réelle et pratique et de
ses bénéfices dans leur vie de tous les jours, dans le but de
diminuer la violence et la souffrance qu’elle engendre,
envers eux et l’humanité en général.

Ensemble, nous pouvons bâtir une Culture de la non-vio-
lence pour l’être humain, qui donnera de l’espérance à l’huma-
nité toute entière et surtout aux enfants de notre monde.

Les lauréats du Prix Nobel de la Paix

1“juillet 1997

Comment est née cette initiative ?
e premier à avoir exprimé que la non-violence
devrait être pratiquée par les enfants dans les écoles

fut Thich Nhat Hanh.

M"* Marie-Pierre Bovy, membre de l’Arche de Lanza del
Vasto et présidente de l’Ifor' en 1996, a suggéré une

« Année de la non-violence » lors d’une rencontre de ce

mouvement.

M. Pierre Marchand, fondateur il y a 24 ans de « Partage
avec les enfants du Monde », et délégué de l’Ifor auprès de
l’Unesco dans le cadre du programme pour promouvoir une

Culture de la Paix, a voulu relever concrètement ce défi et

organiser en conséquence une campagne mondiale.

Ce dernier rencontra d’abord, à Belfast, M"° Mairead
Corrigan-Maguire qui accepta immédiatement de prendre la
tête de cette campagne. Un généreux donateur, qui veut res-

ter dans l’anonymat, a permis de financer intégralement
cette initiative. Sri Loganathan, l’un des leaders du
Mouvement Gandhien et ami de Vinoba Bhavé, proposa de
commencer la formation des enfants à la non-violence dès le
Jardin d’enfants. Le texte de l’appel fût rédigé dans un

Village d’enfants en Inde, par Pierre Marchand.

Il se rendit ensuite à Calcutta. Mère Teresa, alitée après sa

dernière opération, accepta immédiatement de signer cet appel.

Troisième Prix Nobel de la Paix à s’engager : M"* Aung
San Suu Kyi, qui a reçu longuement Pierre Marchand dans
sa résidence — très surveillée — de Rangoon.

Mairead Corrigan-Maguire et Pierre Marchand furent
ensuite reçus à Washington par plusieurs personnalités dont
le Dalaï Lama, puis au siège de l'ONU à New York par
M" Sorensen.

M. Federico Mayor, directeur général de l’Unesco, a

accepté d’apporter son soutien à l’appel des Prix Nobel de la
Paix, ainsi que M"* Carol Belamy, directrice générale de
l’Unicef et M"® Hildegaard Goss-Mayr, présidente d’hon-
neur de l’Ifor.

Pour résumer, dès la première minute le consensus fut
général. Aujourd’hui tous les Prix Nobel de la Paix (à
l’exception de deux qu’il n’a pas encore été possible de
contacter) ont signé.

Une lettre a été adressée à tous les chefs d’État et de

gouvernement, à la fin du mois de mai 1997, leur transmet-

tant l’appel des Prix Nobel de la Paix et la proposition de
résolution ci-jointe. L’Assemblée générale des Nations unies
devrait examiner ce texte lors de sa prochaine session en

octobre 1997.

Si cette résolution est votée, comme nous l’espérons, il
ne s’agira que d’une première étape. Le travail véritable
commencera alors, pour que les bonnes intentions gouverne-
mentales se transforment, dans chaque pays, en mesures

concrètes.

Comme nous l’avons déjà spécifié, l’éducation est notre
maître-mot. Elle nourrit la Culture. C’est un processus inter-
actif qui commence dès les premiers instants de la vie.

Nous savons d’ores et déjà pouvoir compter sur le sou-

tien de plusieurs centaines d’organismes pour mettre en

place, dans chaque pays, des programmes adaptés à la
Culture et aux conditions de vie des enfants, des jeunes et

des adultes.

L’Unesco et l’Unicef se sont déjà engagés à intégrer
l’esprit et l’objectif de cet appel dans leurs programmes.

1) International Fellowship of Reconcilation. L’Ifor a été fondé en 1915.
Il compte des branches dans plus de quarante pays. Il réunit des milliers
de femmes et d’hommes engagés dans la non-violence.



l’appel des lauréats du prix nobel de la paix. 5

Les Prix Nobel de la Paix signataires :

elson Mandela, le Dalaï Lama, Mère Teresa,
Mikhaïl Gorbatchev, Aung San Suu Kyi, Shimon

Pérez, Yasser Arafat, Elie Wiesel, Mairead Corrigan-
Maguire, Adolfo Perez Esquivel, Desmond Tutu, L’UNI-

CEF, Carlos F. X. Belo, Oscar Arias Sanchez, Frederik W.
de Klerk, Norman Borlaug, Joseph Rotblat, Betty Williams,
Lech Walesa, José Ramos Horta.

Je signe et je soutiens l’appel des Prix Nobel de la Paix,
pour que l’an 2000 soit déclaré « Année de l’éducation à la
non-violence », que les années 2000 à 2010 soient déclarées
« décennie pour une culture de la non-violence », pour que
la non-violence soit enseignée.

Signature :

e Mentionnez lisiblement vos noms et adresses sans lesquels
votre signature serait sans valeur.
e Vous pouvez aussi faire signer vos proches — même les
enfants — en photocopiant ce coupon ou en le recopiant sur

papier libre.
e Pour garder le contrôle de ses initiatives, notre fondation
ne veut pas dépendre de l’aide financière des Etats. Seuls les
dons privés nous permettent de poursuivre notre action. Ils
sont à adresser à : CCP n° 42 207 77 S - La Source.

Découper ce coupon et retournez-le d’urgenceà :

APPEAL OF THE NOBEL PEACE PRIZE LAUREATES

58, avenue de Huyi - B.P 20797

60207 Compiègne Cedex 2 - France



Et si on parlait
d'abord
des violences

provoquees par l'école ?

BERNADETTE BAYADA*

* Institutrice spécialisée, coordinatrice de l’ouvrage collectif
L’éducation à la paix, Paris, Éditions CNDP, 1994, et du dossier
Pour une éducation non-violente, Montargis, Éditions Non-
Violence Actualité, 1996.

e caractère par-

fois peu éduca-
tif de l’école

crée des situations de
violences.

La chappe de plomb concer-

nant la violence à l’école a com-

mencé à céder ces dernières
années. La culpabilité des ensei-

gnants, le refus d’un certain dis-
crédit jeté sur l’établissement et la peur des représailles frei-
naient la levée du voile. Le désarroi qui s’est emparé d’un
nombre croissant d’enseignants, les faits divers dramatiques
qui, bien qu’exceptionnels, ont fait la une de tous les médias
ont participé à la prise de conscience de l’existence des vio-
lences scolaires.

Depuis 1992 environ, de circulaires en plans de

mesures, le ministère de l’éducation nationale affiche une

volonté de lutter contre la violence à l’école. François
Bayrou avait annoncé, en avril 1996, un train de mesures

que nous jugions insuffisantes et inadéquates!. Le nouveau
ministre Claude Allègre concrétisera-t-il sa détermination
en allant plus loin que son prédécesseur, et dans l’analyse
et dans les propositions ?

Cette récente acceptation officielle explique le peu de
données réelles statistiques permettant de mesurer, en quan-
tité et en qualité, ces phénomènes de violence. Le rapport de
Jean-Michel Léon, datant pourtant de 1983, demandé par
Alain Savary et jamais publié, reste un travail de référence*.
Il indique trois facteurs principaux qui, réunis, donnent à la
violence ses aspects manifestes :

— la taille de l’établissement et ses effectifs (un établissement
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important entraîne l’anonymat, la multiplication des lieux où

échapper à la surveillance…) ;
— le taux d’échecs scolaires (plus le taux augmente, plus les

comportements violents progressent, plus les comportement
sont instables et dangereux, plus l’échec scolaire est mani-
feste : c’est une spirale sans fin) ;

— la qualité de l’encadrement. Plus récemment, une série de
recherche a été lancée par la Direction de l’évaluation et de
la prospective du ministère de l’éducation nationale (DEP)
et l’Institut des hautes études de la sécurité intérieure

(IHESD), pilotée par un comité scientifique présidé par
Bernard Charlot. L’ouvrage d’Éric Debarbieux qui rend

compte d’une partie du travail d’une de ces équipes, est par-
ticulièrement intéressant’.

Violence à l’école : l’état des lieux

es médias nous ont habituésà identifier la violence à

l’école à quelques faits spectaculaires dramatiques qui

sont toujours du ressort des jeunes. Force nous est de
reconnaître que les violences à l’école ne sont pas une mais

plurielles, et que le premier travail d’analyse consiste à

identifier et à nommer. Ainsi il ne s’agit pas seulement de

violences exercées par des élèves (conflits entre jeunes,
transgressions des lois, dégradations, agressions verbales
ou passages à l’acte) mais aussi de celles qu’ils subissent.
Violences exercées par des adultes : du corps assujetti au

refus du partage de la parole en passant par le mépris.
Violences induites par l’institution : surcharge des struc-

tures, locaux inadaptés, drame de la sélection et de l’échec
scolaire*. Échec qui est vécu comme la responsabilité de
l’enfant et non comme un défaut de stratégie pédagogique
ou comme un échec de l’institution. Violences consécutives
au contexte familial, social et économique. Le chômage
comme seul débouché, l’abandon de leurs responsabilités
par certains parents, l’éclatement familial, l’urbanisation
déshumanisée de certains quartiers n’offrent pas aux jeunes
la possibilité de se projeter dans l’avenir. Comment alors
investir dans le présent ? L’école a perdu une partie de son

sens, elle n’est plus synonyme de promotion sociale et

d’accès au monde du travail — qui tend à devenir virtuel
— et on n’y découvre pas toujours le plaisir du savoir pour
lui-même !

EMPtoi arte EnS-- -
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Si ce tableau peut apparaître sombre à certains, il fait
dire à Bernard Defrance que les réponses violentes des
jeunes au regard de ce qu’ils vivent sont bien peu nom-

breuses. Avec lui, nous craignons davantage l’absence de
réaction. « La violence, lorsqu’elle ne se manifeste pas
ouvertement, peut provoquer des ravages encore bien plus
importants sur les personnes, précisément parce que, ne

donnant pas lieu à manifestations spectaculaires, elle ne

provoque pas le sursaut que peuvent susciter certains
drames. »°

pas recon

ment desphénomènes inconscients liés

Il existe des violences réelles, palpables, concrètes, mais
le sentiment d’insécurité est provoqué par la montée des
« incivilités. » Elles peuvent être de l’ordre du bruit, de la
saleté, de l’impolitesse. Les plus insignifiants gestes sem-

blent « des menaces contre l’ordre établi transgressant les
codes élémentaires de la vie en société, le code des bonnes
manières »°. Le sentiment d’impuissance des adultes face à
ces incivilités n’a d’égale que le côté insidieux, quotidien,
fluide et indéfinissable qui rend-ces incivilités quasi non

pénalisables. La montée en fréquence de celles-ci crée ce
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ET S1 J'AI PAS LA MOYENNE,
J'DIRAI À MES VIEUX
QUE VOUS ÊTES …

f

EUH … PÉDOPHILE FA ac
PAR EXEMPLE

sentiment d’insécurité. Des statistiques plus régulières aide-
raient à prendre la mesure des réalités, tant « c’est un fait
connu des spécialistes de sécurité intérieure : le sentiment
d'insécurité croît toujours plus vite que l’insécurité elle-
même »'. L’école, lieu de transmission des savoirs, ne

semble plus pouvoir assurer sa mission. La violence désor-

ganise tout. Les repères tombent. Le sens disparaît.
Comment lutter contre ces incivilités, comment redonner
sens à l’école ?

« La civilité est une dimension essentielle de la vie socia-

le, elle est une dimension primaire et primordiale de l’éta-
blissement du droit, du lien civil » affirment Jean-Paul Payet
et François Sicot*. Comment, en particulier, le sens de la

Justice, dimension centrale de la construction d’une civilité,
est-il intériorisé ?

Le sens de la justice naît tout à la fois de la référence

explicite à la loi, au règlement intérieur, de son application
juste, c’est-à-dire identique pour tous, et de la réalisation
d’un dessein commun à tous qui pourrait être ici l’école
comme moyen d’intégration sociale.

La référence à la loi ne peut être un simple « amuse-

gueule », du verbiage d’adultes moralisants. Elle doit être
l’occasion d’une intégration de la loi par l’enfant et le jeune,
d’une construction de l’individu.

La proposition de faire étudier dans chaque classe le

règlement intérieur de son établissement est intéressante à
condition qu’il ne s’agisse pas d'exiger répétition et soumis-
sion’. La répétition d’une règle de grammaire, d’un son en

lecture, des tables de multiplication ou des habitudes de vie
des Gaulois donne l’illusion d’une notion « sue », mais les
faits ou le temps prouveront que cette notion est restée très
extérieure à l’enfant, voire qu’elle a disparu. Dans ce cas, il

n’y a pas, pour l’enfant ou le jeune, possibilité réelle d’accès
au savoir, donc au pouvoir qu’il engendre. Les relations
adultes-enfants sont maintenues dans un rapport de soumis-
sion des seconds aux premiers. De la même façon, si on se

contente de demander à l’enfant ou au jeune de répéter les

règles qui gèrent l’école, il n’y a pas intégration de ces der-
nières. L'enfant se soumet à un adulte mais n’apprend pas à

respecter des règles. Il est alors dans l’impossibilité d’accé-
der à LA LOI.

Durant l’adolescence, la contestation des règles paren-
tales et institutionnelles est une étape rituelle. Le philosophe
Jean-Jacques Delfour confirme que « l’école ne peut éviter
d’être ce lieu conflictuel de la reconnaisance de la loi »", Si
le rappel et l’apprentissage de la loi sont nécessaires, le refus
de l’impunité est essentiel. Les sanctions, en cas de trans-

gression, doivent être prévues, annoncées et appliquées.
L’impunité qu’ont certains petits délinquants ne mène qu’à
une montée de l’angoisse, à une exacerbation tout à la fois
de la provocation comme recherche de limites et d’un senti-
ment de toute-puissance. « Punir, c’est aussi éduquer. »

Mais force est de constater, si l’exclusion nous effleurait,
qu’elle n’a jamais rien d’éducatif et que dans un système
dont l’objectif est d’intégrer, elle apparaît comme une inco-
hérence majeure".

Pourtant, « en moyenne, d’un quart à près de la moitié
des collégiens éprouvent ce que l’on pourrait appeler un sen-

timent d’injustice »'. On voit là apparaître ce que Defrance

appelle « le mécanisme central qui est celui du rapport entre

loi et violence »". Toute action contre la violence, nous dit-



bernadette bayada

Dessin de Plantu, Le Monde, nov. 90

il, va consister à casser le lien entre loi et arbitraire. Ou la loi
est bonne et il faut travailler sur son application, ou elle est
mauvaise et notre tâche éducative consiste à apprendre aux

enfants et aux jeunes à porter un regard sur la loi, à être
acteur de son évolution, à « faire la loi ».C’est sans doute
autour de cet arbitraire ressenti par les jeunes qu’il faut com-

prendre la chute vertigineuse des pourcentages de satisfac-
tion dans les relations de l’élève avec les enseignants (53 %
de jugements très positifs à 8 ans, 7 % à 15 ans)".

Ce sentiment d’injustice est ressenti plus fortement enco-

re par les élèves de nationalité étrangère. Les enseignants, à

qui il ne faudrait pas faire porter l’entière responsabilité des
violences à l’école dont ils sont les secondes victimes, rejet-
tent souvent sur les parents et le milieu familial cette respon-
sabilité. C’est la fameuse « démission des parents » qui lave
les enseignants de toute culpabilité'*. Explication d’autant
plus couramment pratiquée que les familles sont de milieu
défavorisé et d’origine étrangère. « On peut se demander si,
dans une partie du corps enseignant, ne se développe pas

une forme de rejet des milieux distants de l’école, une forme
d’explication des problèmes et des difficultés par des causes

externes — l’inadaptation de certains milieux sociaux à la
scolarisation. Ainsi en est-il de l’explication par l’ethnicité. »"

Laurence Tichit et Éric Debarbieux montrent, dans une

étude de cas, non généralisable, comment peuvent se

construire des « noyaux durs » désignés par une ethnicité

parfois revendiquée. Ils dénoncent comment « l’explication
naturalisante de la violence entraîne des pratiques de sélec-
tion sociale qui masquent les rapport sociaux à l’œuvre », et

montrent « à travers l’exemple des interactions que sont la
constitution “ethnique” des classes dans un collège français
et les pratiques “répressives” appliquées de manière diffé-
rentiée aux élèves, comment s’élargissent, sur base eth-

nique, les écarts sociaux »". Là encore, il ne s’agit pas de

culpabiliser les enseignants, mais bien de dénoncer la

logique de tout un système. Poussant les établissements à la

compétition, il les oblige, pour rester « attirants » pour des

populations moyennes, à « maintenir ainsi l’hétérogénéité
socio-ethnique » de leur public, à proposer des « classes

protégées » et donc des « classes-ghettos ». L’éventuel com-

portement violent de certains jeunes de ces classes ségré-
guées, plutôt que d’être ressenti comme une agression dont
il faudrait se protéger, ne peut-il pas être interprété comme

un rappel, adressé à l’école, aux valeurs républicaines de
non-discrimination et d’intégration ?

Nous. restons marqués par l’affirmation de M.-L. King
du premier travail qu’il a eu à faire auprès de la population
noire américaine : réveiller leur agressivité, les sortir de leur

torpeur fataliste, de leur soumission à l’inacceptable. Le sen-

timent d’injustice ressenti par près de la moitié des jeunes ne

peut que nous réjouir. Il est le début d’un refus, l’affirmation
d’une dignité. Surtout lorsque l’on sait, grâce à Payet, qu’il
donne lieu à deux types de mobilisation. Mobilisation par la

défiance, mais aussi par la revendication exprimée soit de
manière informelle (vous savez, ces jeunes qui réclament

toujours contre la punition, ceux dont on dit si facilement

qu’ils sont insolents !), soit par le recours à la fonction de

délégué. Près de 40 % des élèves qui déclarent une opinion
négative sur l’équité de l’établissement sont ou ont été délé-

gués, contre seulement 13,8 % de ceux qui expriment une

opinion positive".
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connotation forte pour les jeunes, qui peut relever autant de
la reconnaissance des différences, de l’identité et de l’inté-
grité de la personne que du rapport de forces menaçant : « Je
me fais respecter », affirment les caïds.

Enfin, ce qui était pour nous une conviction éthique forte
et un expérience éducative et sociale de terrain : l’existence
d’alternatives à la violence devient, affirmé par Debarbieux
ou Yannick Joyeux” à la suite de leurs travaux, un constat

plein d’espérance : « Il n’y a pas de fatalité de la violence. »

Pas plus qu’il n’y a de handicap socio-culturel, il n’existe
pas de handicap socio-violent”. Pour arriver à ce constat,
Debarbieux a essayé de mesurer le poids des déterminants
sociaux sur la vie des établissements et leur éventuel climat
de violence. Sont pris en compte, notamment, trois critères :

— la condition socio-professionnelle défavorisée :
— le taux d’élèves étrangers ;
— le taux de retard supérieur à 2 ans en 6°". Le constat

porte sur un « effet-établissement » qui va pouvoir, pour le
moins nuancer, voire contre-balancer ces données sociales
lourdes.

Les effets-établissement ne sont pas négligeables. Ils
fonctionnent autour de plusieurs pôles :

— souvent un chef d’établissement à forte personnalité, très

présent, sévère représentant de la loi mais ressenti comme

juste :
— une mobilisation de l’ensemble de l’équipe pédagogique
avec une circulation des informations, un soutien réciproque
dans les moments difficiles et une volonté affichée et effec-
tive de prendre en charge de manière collective les désordres
quotidiens ;
— une conseillère principale d’éducation capable de faire
des propositions pour résoudre les conflits ;
— une clarification plus grande des fonctions et des rôles de
chacun, avec un règlement intérieur réétudié et appliqué ;
— la capacité à travailler en partenariat avec les familles et
les professionnels du quartier ;
— un fonctionnement en classes de niveaux. Ce dispositif
permet de regrouper des élèves difficiles pour mieux les
aider, mais en général il favorise un processus d’exclusion
qui n’a rien d’éducatif.
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Pour mieux faire face à la violence dans l’école, nous

souhaitons que le nouveau ministre de l’éducation nationale

comprenne que prévention vaut mieux — en termes

humains comme en termes économiques — que répression.
La prévention passe nécessairement par l’instauration d’une

pédagogie de la communication s’appuyant sur une relation
de confiance entre adultes et jeunes, sur l’installation d’un

dialogue permanent entre les équipes éducatives et les
élèves. « Apprendre à utiliser les mots pour apaiser les
maux. »”

La sanctuarisation de l’école nous apparaît comme une

fausse réponse sécuritaire, l’école ayant à la fois besoin de
mieux contrôler la circulation entre l’extérieur et l’intérieur
et besoin de s’ouvrir toujours davantage sur le quartier et la

ville. Une coopération renforcée entre l’éducation nationale,
la justice et la police ne peut avoir comme objectif que la
reconnaissance de l’école et de ses abords comme des lieux
de droits, où la loi respectée ne serait ni la « loi de la jungle »,

ni celle du plus fort, encore moins celle du silence ! Ce

genre de coopération soulève la question délicate de savoir
où commence le civisme, avec son « devoir de dire » pour
faire reculer la violence (racket, drogue…), et où il cesse.

Entre dénonciation et délation, la frontière est parfois bien
mince”. Seule la conscience l’éclaire.

Par ailleurs, il nous faut oser, à la suite de Bernard

Lampert, dénoncer le rôle joué par le mérite dans les méca-
nismes contemporains de l’exclusion sociale : « Si tu ne

réussis pas en classe, tu seras privé de travail. » Ce qui

NOUS AUS: À L'ENA,où ANT

paru dans Aujourd'hui
du 18 mars 1997
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paraît d’autant plus injuste et absurde que l’obligation sco-

laire avait pour mission de soustraire les enfants au travail !**
Mais ne faut-il pas faire de l’école un lieu hors production,
où la passion de comprendre l’emporterait sur la corvée

d’apprendre ? Un lieu où le sens serait fort, tonifiant ainsi
une adolescence traitée aujourd’hui d’apathique ? « À
l’heure où les résolutions s’éloignent pour avoir redit la vio-

lence au lieu de l’avoir congédiée… l’école est condamnée à

l’utopie — à moins qu’elle ne se résigne à la répétition des
violence sociopolitiques. »

”

1) Cf. article “Vraies violences et fausses mesures” de Bernadette Bayada
paru dans Non-Violence Actualité n° 202, mai 1996.

2) Cf. Violences et défiances chez les jeunes : problème de l’école,
problème de la cité, rapport de Jean-Michel Léon (exemplaire
dactylographié) Paris, MEN, 1983.

3) Cf. La violence en milieu scolaire - 1 - État des lieux, Éric Debarbieux,
Paris, ESF, 1996.

4) Cf. Marie-Danièle Pierrelée, directrice du collège Garcia-Lorca à Saint-
Denis qui affirmait dans une interview au Nouvel Observateur (15/02/1996) :

« L'école, telle qu’elle fonctionne actuellement dans des secteurs comme le

nôtre, produit elle-même le terreau de la violence. » Lire “L’école fabrique
des exclus” de Marc Coutty, dans le Dictionnaire des idées reçues sur

l’école, chez Syros et École et savoirs dans les banlieues… et ailleurs de

Charlot, Bautier, Rochex, chez À. Colin, 1992.

5) La violence à l’école, Bernard Defrance, L’école des parents/Syros,
1992, p. 76.

6) Le sentiment d’insécurité, S. Roché, Paris, Puf, 1993, p. 142.

7) L'école agressée - Réponse à la violence, Jean-Michel Dumay, Belfond,
1994.

8) Cf. “Expérience collégienne et “origine ethnique”. La civilité et la justice
scolaire du point de vue des élèves français et des élèves étrangers ou issus
de l’immigration”, de J.-P. Payet et F. Sicot, paru dans Migrants -

Formation, n° 109, juin 1997.

9) Lire le travail fait autour du règlement intérieur dans Agirface à la

violence, de J.-Y. Prorochazka, Hachette Education, 1996.

10) “Le simulacre, le mythe et l’école”, J.-J. Delfour dans Libération,
04/04/1996.

11) Cf. idem.

12) J.-P. Payet et F. Sicot dans Migrants - Formation, n° 109, juin 1997,
déjà cité.

13) La violence à l’école, op. cit, p. 97.

14) Cf. La violence en milieu scolaire, op. cit, p. 80.

15) Lire à ce sujet le tout récent ouvrage Ecole - famille, le malentendu.

Ouvrage collectif sous la direction de François Dubet, Textuel, 1996.
Paru dans Le Monde de l’éducation, juillet-août 1997.

16) “Violence à l’école : les coulisses du procès” de Jean-Paul Payet, paru
dans Éducations, janvier-février 1997.

17) “Ethnicité, effet - classe et punition : une étude de cas” de Éric
Debarbieux et Laurence Tichit, paru dans Migrants - Formation, n° 109,
juin 1997.

18) Cf. Violence à l’école, Payot.

19) Cf. “Lycéens. La campagne contre la violence”, paru dans NVA de

février 1997.

20) Cf. L'éducationface à la violence, Yannick Joyeux, ESF Editeur, 1996.

21) Cf. Debarbieux et Tichit dans Migrants - Formation, n° 109, juin 1997.

22) “De la langue maternelle à la terre du langage” de Jeanne Bénameur

dans La jeune violence revue Lire et savoir n° 1, octobre 1995, Editions

Gallimard.

23) On peut visionner “États d’urgence”, le hors-série mensuel de “La

Marche du siècle” sur France 3, du mercredi 30 avril 1997, sur « Délation :

citoyens ou salauds ? »

24) Cf. Les violences de l’école, Bernard Lempert, coll. La quête du réel,
Audijuris Éditions, 1997, p. 21.

25) Idem. p. 116.
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mieux vivre

ensemble

CLAUDINE WATIGNY+

* Directrice de l’école Decroly (école publique) de Saint-Mandé (94).

L'école Decroly de Saint-Mandé, côté jardin (DR)

‘école Decroly est un lieu de vie où
chacun des acteurs, qu’il soit
enfant, parent ou enseignant, doit

pouvoir trouver sa place, s’exprimer,
être écouté et reconnu, mais aussi écou-
ter, savoir écouter et accepter les règles
inhérentes à toute vie en société.
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« La justification de l’école,
c’est de connaître les autres »

O. Decroly

Ê
couter l’enfant, l’adulte, ses pairs, écouter une histoi-

re, de la musique, une consigne, écouter des signes,
des attitudes, des besoins, des rythmes, des silences,

sans tricher, sans interférer, sans brouiller les ondes, c’est
avoir envie d’apprendre, c’est considérer que l’autre a

quelque chose à dire et lui permettre de l’exprimer, c’est éta-

blir une relation, c’est être capable d’un intérêt, c’est adhérer
à un projet, c’est être en mesure d’apprendre.

L’enfant est à l’écoute du monde, l’école se doit d’être à
l’écoute des enfants. Ovide Decroly l’était, et, dès sa création,
l’école Decroly s’est efforcée de faire vivre cette priorité.

Se donner le temps

D ès la première année de jardin d’enfant, l’organisation
matérielle et temporelle vise à faire de l’enfant un

membre à part entière du groupe qui se constitue.

Seulement quelques tables pour accueillir ceux qui veu-

lent s’y poser, le temps d’un dessin, d’un puzzle, d’un éplu-
chage de légumes ou d’un câlin au cochon d’Inde. Le reste

de l’espace est réservé aux jeux d’eau, au bac à sable, aux

constructions sur le tapis, aux jeux dans la chambre, aux

coussins dans lesquels il fait bon se raconter un livre, rêver
ou regarder les autres s’activer !

Une longue plage horaire (1 h 30) est offerte régulière-
ment chaque matin aux trois classes de jardin d’enfants pour
avoir le temps de reprendre contact, d’investir pleinement un

ou plusieurs coins (seul, à côté d’un autre ou avec les

autres). L’enfant est rassuré parce qu’il est accepté avec le

doudou, la tétine ou le manteau qu’il préfère ne pas quitter,
parce qu’il peut garder un peu sa maman ou aller se ressour-

cer auprès d’un aîné les jours de trop grand cafard, parce
qu’il peut ne rien faire ou, au contraire, jouer à l’eau, au

sable, jour après jour, jusqu’à ce que le besoin en soit tari,
parce qu’il sait l’adulte prêt à sécuriser, encourager, aider,

médiatiser les situations conflictuelles, bien évidemment fré-

quentes quand on a 3, 4 ou 5 ans et les mêmes désirs ou

besoins que les copains !

Ainsi écouté et reconnu dans sa totalité, l’enfant peut à
son tour, écouter et reconnaître les autres, apprendre à com-

muniquer au travers d’une vie de classe qui laisse à chacun
de réelles possibilités de rencontres et d’échanges.

Instituer, dans le temps scolaire,
de réels espaces de parole

e Pour « la surprise » : objet qui tient à cœur, objet
d’abord médiateur pour aborder le groupe et s’y affirmer,
avant de devenir objet déclencheur d’une activité ou de se

transformer en écho du monde.

e Pour « la causerie » : témoignage plus élaboré d’expé-
riences personnelles qu’on a vécues hors école et qu’on a

envie de partager.
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° Pour le « quoi de neuf ? quelles nouvelles ? » : dès que
l’âge de l’enfant le permet, sur un rythme quotidien ou heb-
domadaire, un moment pour parler des faits divers ou mar-

quants de l’actualité (de sa famille, de son quartier, du

monde), échanger des informations, faire part de ses senti-
ments, exprimer un avis, demander des explications, mieux
maîtriser le quotidien.

e Pour « les conseils » : ils ont lieu à la demande des
enfants ou des enseignants, dans un cadre institutionnel au

collège, d’une manière plus souple en élémentaire. Chaque
enfant se représente lui-même et ne parle qu’en son nom. On

y traite aussi bien des problèmes relationnels entre enfants,
entre classes, entre enfants et enseignants, que des informa-
tions et projets ayant trait à la vie de l’école (fonctionne-
ment, règles de vie, fêtes…).

Vivre les règles

LL. lieu-école (parc, classes, espaces communs) appar-
tient autant aux enfants qu’aux adultes : chacun partici-

pe à son organisation, son entretien, son aménagement. Il
donc responsable de son aspect, de son « climat », et de son

état matériel.

Il y a bien entendu des limites écrites : « règles de vie »

communes à l’ensemble des personnes qui vivent dans
l’école, elles sont établies en début d’année par le groupe
des enseignants, explicitées dans chaque classe, communi-
quées aux familles et modifiables en cours d’année en cas

d’inadéquation.
Plutôt que de dérouler une liste de ce qui ne peut pas être

fait, nous préférons lister « les possibles » : autoriser les
jeux avec un ballon mousse (sans conséquence catastro-

phique pour les vitres), réserver un espace de mur pour les
graffiteurs impénitents, laisser l’accès libre aux salles de
classe dès l’ouverture de l’école, se déplacer librement dans
la classe et dans l’école…

C’est parce que ces règles définissent le cadre qui permet
à chacun de se sentir pris en compte et respecté qu’elles
sont, d’une manière générale, bien comprises et acceptées —

ce qui, bien sûr, n’exclut aucunement les transgressions.

Les sanctions ? Lorsque le simple rappel de la règle ne

suffit plus et que des transgressions répétées dérangent les
autres dans leurs activités, « l’intéressé » est alors fermement

rappelé à l’ordre, éventuellement dirigé vers une autre activi-
té, ou isolé momentanément — sur place ou ailleurs — afin
de réfléchir au calme, de laisser « souffler les copains » et

d'envisager les modalités de son retour dans le groupe.

Quelle résolution des conflits ?

nfants et adultes étant pris en compte en tant qu’indivi-
dus, ils ont donc les mêmes droits (à la parole, au ques-

tionnement, à la contestation) mais aussi les mêmes devoirs.
En cas de conflit entre adulte et enfant, l’adulte peut ne pas
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avoir raison. La recherche d’une solution se fait toujours
lorsque les esprits sont calmés et sous différents modes,
selon la nature du litige : discussion permettant à chacun

d’exprimer son point de vue, médiation par un autre adulte
ou au sein des structures de concertation, définition d’un
contrat permettant de retrouver des relations.

Mais il arrive que la parole
ne suffise pas…

N°: avons été confrontés, ces toutes dernières années, à

quelques enfants qui ne veulent ou ne peuvent plus
jouer « le jeu de la parole », et à des groupes-classes (au
niveau du collège) qui confondent discussion et délation et

« couvrent » des transgressions qu’ils reconnaissent pourtant
désapprouver. Il nous a aussi fallu faire face à des parents
très consommateurs d’école, négociant la loi lorsqu’elle était
une gêne dans leur quotidien. L’intégration d’un certain
nombre d’enseignants à qui il a fallu laisser le temps d’inté-

grer les valeurs sur lesquelles se fonde notre fonctionnement
d’école a entraîné des zones de fragilité (les moins expéri-
mentés ayant été plus enclins à se réfugier dans le seul

domaine du scolaire et à recourir à l’escalade d’un système
de sanctions).

Nous avons donc cherché comment réinstaller une réelle

authenticité dans les échanges, en tenant compte des « pos-
sibles » que l’institution pouvait proposer à des enfants en

difficulté scolaire, pour vivre sans souffrance le quotidien de
l’école.

Voici les pistes que nous essayons de concrétiser :

— utiliser au maximum la richesse de la présence dans
l’école d’enfants de 3 à 15 ans et permettre effectivement
des temps de vie ou d’activités en commun ainsi qu’une
réelle prise en charge partagée de certains domaines ;

— développer les structures décloisonnées pour varier les

rencontres, les situations et les référents ;

— multiplier les activités de projet et les ateliers pour profi-
ter des compétences de chacun, les reconnaître et les déve-

lopper ;

— installer un réseau d’échanges de savoir entre tous ;

— renouer avec une démarche plus pédagogique vers les

familles, pour consolider une cohérence au niveau du projet
éducatif nécessairement commun.

En somme, retrouver certains enseignements
d’O. Decroly : « Il faut essayer de montrer à l’enfant sur le

vif les formes de la vie sociale et les lui faire pratiquer.
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Nous ne sommes pas partisans du désordre et du chaos,
de l’abandon complet des enfants à leur caprice, mais nous

croyons qu’il est indispensable d’exercer les enfants au tra-

vail personnel, à l’activité spontanée, à la poursuite d’un
but librement choisi. Nous croyons, en outre, que non seule-

ment l'enfant doit apprendre à travailler seul, mais aussi

qu'il doit s’essayer à collaborer en groupe à des travaux

collectifs.
Car l’être vaut par ce qu’il fait et non par ce qu’il sait. »
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La vie d’un collège en Allemagne

a vie d'un col-

lège en Alle-

magne est

faite de relations
non contraignantes
entre élèves et

enseignants.

"accompagne chaque année des élèves de mon

collège dans un établissement semblable au

nôtre, en Allemagne, près de Sarrebruck, dans

le cadre d'un jumelage scolaire. Nos élèves sont

chaque fois étonnés des pratiques pédagogiques
qu'ils y découvrent.

Un cliché sur les Allemands s'évanouit très vite :

ils ne sont pas plus disciplinés que les Français. Ils

me paraissent même plutôt réfractaires à l'autorité,
alors que nos élèves y sont relativement soumis.

La journée d'un élève est totalement différente en

Allemagne et semble mieux prendre en compte la

santé de l'adolescent : les cours n'ont lieu que le

matin, de 8 h à 13 h. Ils sont au nombre de six.

Chacun dure 45 minutes. La récréation d'une demi-
heure permet une vraie détente, les élèves prennent le

temps de se restaurer. Comme il n'y a pas d'école

l'après-midi, les jeunes ont une vie sociale plus acti-

ve que chez nous et jouissent d'une autonomie plus

Catherine PAYSANT *

grande, tant par rapport à l'école que par rapport à

leur famille.

Il me semble que les enseignants allemands sont

en général moins stressés qu'en France. Je ne retrou-

ve pas l'obsession du riming lors du déroulement d'un

cours. Les rapports enseignés/enseignants me parais-
sent plus simples, plus vrais, moins distants. Il faut

dire que les collègues d'Outre-Rhin surveillent la

cour de récréation, remplacent leurs collègues
absents, organisent des séjours de classes vertes ou

des voyages de fin d'année. Le chef d'établissement

n'est pas totalement déchargé de cours. Tout ceci

engendre certainement un climat général de confian-

ce mutuelle.

Les élèves sont éduqués à une liberté respon-
sable : ils peuvent rester seuls dans une salle de clas-

se à l'interclasse ; les entrées et les sorties du collège
ne sont pas contrôlées systématiquement, il n'y a

d'ailleurs pas de clôture autour de l'établissement.

On leur demande leurs avis et on en tient compte
quand une décision doit être prise pour la marche du

collège. Les rapports entre les élèves et l'administra-

tion sont également différents des nôtres : le bâti-

ment administratif n'est pas à l'écart mais au centre

de l'établissement. Le directeur entretient de ce fait

des rapports personnalisés avec les élèves comme

avec les professeurs.

* Professeur d'allemand au collège Pablo Picasso de Gisors (27).
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Quelles démarches

pour gérer
des situations

difficiles ?

DOMINIQUE DUVERLIE*

* Proviseur à Noyon (60) des lycées Jean-Calvin et Charles-de-
Bovelles, responsable de la ZEP de Noyon (département de l’Oise,
académie d’Amiens).

a confiance,
dans une clas-
se comme dans

tout un établisse-
ment, ne se décète
pas. C’est pourtant
elle qui est la plus
efficace pour venir
à bout des situa-
tions difficiles.

ans nos établissements scolaires nous parlons sou-

D: des difficultés liées à la prise en charge de

publics de plus en plus hétérogènes. Mais les attentes

des élèves, des familles, des enseignants et des responsables
institutionnels ou politiques sont aussi très diverses. Il est
facile de partager des formules, voire des slogans incanta-
toires, sur des concepts généraux. Tout le monde est

d’accord pour l’égalité des chances, la lutte contre l’échec
scolaire et la violence, l’intégration ou encore l’éducation à
la citoyenneté. Mais encore ? Les divergences apparaissent
dès lors qu’il s’agit de décliner les mesures répondant à ces

objectifs.
En ce qui concerne la violence et sa prévention, il est

intéressant de constater les oppositions dans les solutions
proposées. Quand certains demandent des mesures sécuri-
taires (exclusions, enceintes, caméras, vigiles, chiens…),
d’autres instruisent le procès d’une société où l’école est
source de violence et les coupables victimes du système,
donc irresponsables.

Face aux situations difficiles, nous rencontrons dans nos

établissements des pressions diverses, contradictoires et des
demandes parfois extrémistes. Dans une même journée nous

sommes tour à tour laxiste, démagogue et tortionnaire.

pee
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Comment pourrons-nous dans ces conditions, et souvent

dans l’urgence, gérer et prévenir les problèmes ? D’autre

part tous les établissements scolaires ne doivent-ils pas avoir
les mêmes exigences quel que soit leur public ?

L’évolution du système éducatif a modifié les objectifs
de l’école, qui sont également variables selon le contexte

géographique. Il a été demandé aux enseignants d’instruire,
puis d’instruire et éduquer et maintenant d’instruire, éduquer
et socialiser. Certains s’en réjouissent, d’autres le déplorent.
Les missions se multiplient, les exigences et le temps restent

immuables. Comment gérer ces paradoxes et, là où nous

exerçons, avons-nous réellement le choix ?

Des textes, des mesures

et des structures

tt = est nationale : si nous avons appris à travers

nos projets d’établissement à gérer avec plus d’autono-
mie les spécificités de notre environnement, nous devons et

souhaitons nous inscrire dans la politique du ministère et le

respect de ses textes.

Pour ne parler que de ces quinze dernières années,
l’inventaire des circulaires sur la prévention ou la prise en

charge des publics en difficulté surprendrait par sa densité.

Les textes ne manquent pas, les structures non plus. À tel

point que certains responsables voulant en créer une nouvel-
le dans l’urgence se sont aperçus qu’elle existait déjà.

|
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En clair, il suffirait déjà de connaître et de mettre en

oeuvre ce qui est déjà prévu !

On pourrait citer pour mémoire les CES" et les GALS?,
qui travaillent régulièrement avec les CCPD* dans le cadre

parfois de ZEP*, de ZRUS* ou de DSQS.. Il faudrait ajouter
aux structures créées dans les années 1980-90 quelques
plans d’urgence ou de prévention pour comprendre que le

sujet n’est pas nouveau et que nous avons connu un décala-

ge chronologique entre les faits, leur gestion et la sensibili-
sation par les médias du grand public.

Au-delà des textes, il paraît intéressant de noter ce qu’ils
ont apporté aux établissements et modifié dans les pratiques
des personnels. Les instructions du ministère transmises
dans les académies, les départements puis les établissements
ont été suivies avec plus ou moins d’enthousiasme. Il n’en
reste pas moins que les choses ont changé. Depuis les pre-
miers textes sur les ZEP, puis sur la lutte contre les toxico-
manies, de nouvelles démarches sont apparues. La politique
volontariste pour la généralisation des projets d’établisse-
ment, puis la loi d’orientation de 1989 en passant par les
dernières déclarations de nos ministres, permettent de déga-
ger des constantes :

— l’importance de la prise en compte de la spécificité du
contexte local dans la politique des établissements ;
— l’intérêt croissant de la concertation avec les partenaires
extérieurs.

Partenariat

LL es mentalités ont évolué, même si la distance restant à

parcourir reste ici et là importante. Ce qui était inconce-
vable il y a dix ans paraît parfois timide ou banal. L’éduca-
tion nationale aurait perdu son monopole de la prise en char-

ge des jeunes, est-ce possible ?

Les actions menées avec les médecins, les travailleurs
sociaux, la gendarmerie, la police, la justice, les élus, les

parents et les associations se sont multipliées. La frilosité,
voire le rejet culturel, à l’égard d’autres institutions a consi-
dérablement reculé au profit d’un partenariat de plus en plus
actif, pourquoi ? « parce que la culture de la rue est rentrée
dans l’école » donc il est logique qu’on y retrouve tous les

acteurs sociaux, diront aussi bien ceux qui s’en félicitent que
ceux qui le regrettent.

En fait, les textes ont facilité la rencontre des respon-
sables qui ont appris à se connaître, à comprendre leurs dif-
férentes missions et surtout, ensuite, à se faire confiance. On
a découvert que les jeunes étaient aussi, à heures fixes, des
élèves qui pénétraient dans les établissements, le cartable

chargé de leurs problèmes extérieurs plus souvent que de
leurs livres.

Les équipes les plus motivées ont commencé à chercher
des solutions transversales, où chaque partenaire pouvait
trouver sa place dans des actions concertées. Depuis, les
observatoires, les conventions ou les chartes ont fleuri dans
les académies et les départements, manifestant la volonté des
différentes institutions de travailler ensemble. Il reste à décli-
ner sur le plan local, avec les élus et les associations, des
actions cohérentes avec les objectifs que tous se sont fixés.

Des actions et de leur impact
a réussite des actions dépend de plusieurs facteurs.
Certes, il faut des moyens, financiers et humains. Ils

sont indispensables et seront le plus souvent reconnus insuf-
fisants. Mais aussi, et surtout, un contexte relationnel favo-
rable. Au-delà des mesures et des structures, ce sont les per-
sonnes qui vont permettre de réussir ici, alors que les mêmes

dispositifs auront échoué ailleurs. Si aucune recette n’est
transposable, il est clair que certaines conditions, à défaut de

garantir la réussite, la favorisent.

Nous savons tous que dans une classe un professeur peut
se permettre une remarque que les élèves vont accepter,
alors qu’un de ses collègues, devant le même public, aurait
déclenché une violente opposition. Il s’agit d’un problème
relationnel, de reconnaissance des uns et des autres, voire de
confiance.

Il est difficile avec certains de nos élèves de mesurer la
différence entre ce qui est dit et ce qui est entendu. On peut
le regretter mais, de plus en plus souvent, nous travaillons
avec des élèves susceptibles, qui sont prompts à interpréter
de bonne ou mauvaise foi. Ce qui nécessite de notre part une

certaine vigilance et surtout des choix dans nos démarches.
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Dans nos actions, partons avec l’a priori de la confiance.
Confiance vis-à-vis de nos élèves : jeunes qui ont à bénéfi-
cier de l’école, ils ont des aptitudes à comprendre et une

volonté de progresser, même s’il nous revient parfois de leur

expliquer pourquoi. Confiance vis-à-vis des enseignants qui
sont toujours, et trop souvent, les plus exposés. Confiance
encore en nos partenaires : même s’ils sont différents dans
leurs pratiques et leur culture, il importe que nos démarches
soient cohérentes et complémentaires. Enfin confiance en

notre institution et en ses responsables car on aura osé dire,
pu dire et obtenu de faire.

La confiance n’est pas instituée par les textes. Elle ne se

décrète pas, elle se gagne. Rappelons aussi qu’elle n’exclut

pas la rigueur. Dans la confiance nous aurons sur le plan
local analysé ensemble l’état des lieux qui nous permettra de

fixer nos objectifs. Il est essentiel de partager les constats

pour faire la part des choses entre la violence et le sentiment

d’insécurité. Quelle est la part des faits, de la rumeur, des

représentations ? Qu’appelle-t-on violence, incivilité, agressi-
vité ? Certaines violences sont plus médiatiques que d’autres,
celles des villes sont plus connues que celles des campagnes
— c’est connu depuis La Fontaine ! — pourquoi ?
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Nous reprochons aux élèves d’avoir un vocabulaire
confus, peu précis. À un autre niveau ne sommes-nous pas
tombés dans le même travers ? Certains mots dans nos insti-
tutions ou dans les médias deviennent à la mode : à trop les
employer, nous les vidons de leur contenu, de leur sens.

Donner du sens ?

D onner du sens à nos élèves, c’est sortir des discours
généraux, c’est revenir à des explications simples, pré-

cises et claires. C’est expliquer et appliquer. À propos de
prévention et d’éducation, des établissements ont travaillé
sur un parallèle entre le code de la route et le règlement inté-
rieur. Il est pertinent en effet de dire aux élèves : voilà ce qui
est négociable, voilà ce qui ne l’est pas. Il est tout aussi
important que les adultes sachent eux-mêmes ce qui est de
l’ordre du contrat et ce qui ne l’est pas : la concertation ne

peut porter que sur ce qui est négociable. Ce qui veut dire
que le contrat de vie scolaire est un complément pédago-
gique et éducatif au règlement intérieur qui représente la loi.
Ce n’est pas l’un ou l’autre comme trop souvent on l’a laissé
croire. Nous devons nous méfier nous-mêmes de ce qui est

permissif : faute d’assumer une autorité d’adultes, inhérente
à notre statut, nous acceptons des situations qui engendrent

des dérives et des incompréhensions. Plus que les armes et

les coups qui, certes, provoquent ponctuellement des
drames, nous souffrons au quotidien d’un climat qui peut
engendrer la peur : peur entres les élèves, et peur chez les
enseignants. On ne retient toujours que les faits, en oubliant

qu’ils sont les conséquences d’attitudes ou de renoncements.
Pourquoi un climat bascule-t-il dans un établissement ? À

quel moment a-t-on laissé faire ? Pourquoi évite-t-on cer-

tains lieux ? Pourquoi un jour n’accepte-t-on plus rien ?

Il arrive un moment où les gens explosent, et ce paroxys-
me succède souvent à une période où l’on ne disait plus rien,
où on faisait semblant d’accepter — ne plus rien dire, c’est
accepter pour éviter les remarques, voire les altercations. Que
tolère-t-on ? Que sommes-nous prêts à accepter ? La peur,
souvent annonciatrice de la violence, peut naître de notre
mutisme face à des comportements non scolaires, qui se géné-
ralisent puis nous dépassent et nous angoissent, nous ne pou-
vons plus réagir. Le processus est en cours : les relations se

détériorent, la communication est rompue, la démission, la
peur d’intervenir, vont se généraliser. Le terrain est abandon-
né et va être très vite occupé par des jeunes dont les préoccu-
pations n’ont plus rien à voir avec les finalités de l’école.

Sanction et prévention

D ans une démarche éducative, ce n’est pas la sanction
qui est importante mais les conditions dans lesquelles

elle est donnée et perçue. Elle doit être juste, et adaptée.
L'élève qui la reçoit ne doit ressentir ni mépris ni humi-

liation, pas plus qu’une idée de vengeance de l’adulte. Pour
cela, la décision doit se prendre avec recul et sérénité. Une
concertation avec des équipes formées évitera les réactions à
chaud, parfois inspirées par des pressions locales. Comment
réussir à être à la fois victime, procureur et juge ? Comment
prendre de la distance entre sa personne et sa fonction ? Des
formations spécifiques et inter-catégorielles permettent de
mieux appréhender ces problèmes.

Il est nécessaire de maîtriser de nos jours le registre de
paroles qui sera le mieux adapté aux élèves concernés et aux

lieux où elles sont prononcées. Les relations ne sont pas les
mêmes en situation duale ou au milieu de la cour. Parfois un

mot ou un geste suffit à provoquer un affrontement qui
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déstabilise l’adulte et le pousse à la faute, prétexte à une

agression réactive.

Ces situations doivent avoir été préparées, réfléchies,
dédramatisées pour être mieux gérées. Ce qui n’enlève rien à
leur gravité ni à la nécessité de les sanctionner.

La sanction est légitime et doit être appliquée. Mais,
dans tous les cas, elle doit être expliquée. Les décisions les

plus graves vis-à-vis d’un élève dans un établissement sco-

laire sont prises dans un conseil de discipline qui peut déci-
der de son exclusion définitive.

Si le conseil de discipline est une machine à exclure, on

ne réglera rien. Par contre, selon les cas, on peut expliquer
qu’il s’agit de protéger les autres, et de rappeler la loi et ses

applications dans la communauté scolaire. L’exclusion d’un
élève d’un établissement devrait être un moment fort pour
permettre une prise de conscience et une évolution des com-

portements. Cela suppose un suivi de l’élève et l’élaboration
d’un nouveau projet de formation ou d’insertion qui pourrait
là encore être travaillé avec la famille et d’autres partenaires.
Il s’agit d’éviter la marginalisation et ses conséquences.

Mise en place d'actions
complémentaires
* À court terme : il s’agit d’actions précises, concrètes, qui
souvent répondent à des faits qui ont heurté les mentalités.

L'objectif est de protéger la collectivité et aussi de la rassurer.

Ces actions ne sont pas les plus difficiles à réaliser, elles
nécessitent parfois des moyens financiers (portes, grilles,
caméras, badges.) mais pas uniquement. Elles peuvent
êtres spectaculaires, voire médiatisées. Vous faites venir la

brigade des stupéfiants avec les chiens. Vous instaurez un

contrôle des entrées et des sorties par des emplois-villes ou

des contrats emploi-solidarité. Ces actions plaisent à une

partie des élèves mais surtout aux parents qui veulent croire

que les problèmes sont ainsi réglés.
« À moyen et long termes : la démarche est axée sur la pré-
vention des conduites. Elle repose sur des actions où l’élève
devra être actif et acquérir savoirs, savoir-faire et savoir-Être.
Ces apprentissages demandent un investissement humain qui
nécessite motivation, compréhension et adhésion. Ces actions

éducatives se déroulent sur une ou plusieurs années. La réus-
site de ses actions est plus difficile à évaluer. Les parents se

sentent plus en retrait et perçoivent moins les objectifs, alors

que la confusion entre victimes et coupables risque d’être
dénoncée par certains. C’est un travail de longue haleine qui
fait appel au militantisme de quelques-uns.

Il n’en reste pas moins vrai que le paradoxe est flagrant .

Le grand public préfère le court terme qui donne plus dans
le symbolique. Alors la forme importe plus que le fond et

profite à l’image de l’établissement : quant au règlement des

problèmes.

Résister contre la violence

C ’est lutter contre la marginalisation d’une partie de la

population, c’est demander les mêmes droits et obliga-
tions, quels que soient les lieux. C’est aider les plus démunis
en leur proposant plus : plus de moyens, plus de confiance et

plus d’espoir. C’est ne pas accepter qu’un jeune dise « ce

n’est pas pour moi ». C’est refuser les politiques élitistes qui
institueraient différents types d’établissements avec d’un côté
ceux où l’on instruit, et de l’autre ceux où l’on socialise. Il

suffirait aux premiers de dispenser aux meilleurs des contenus

disciplinaires conformes aux programmes et propres à inté-

grer les grandes écoles. Quant aux seconds, il faudrait annon-

cer, dans un souci hypocrite d’égalité, les mêmes exigences
sur les contenus avec, en plus, des actions permanentes qui
répondraient aux besoins d’éducation et de socialisation :

5 EDUCATION
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c’est-à-dire faire plus avec ceux qui en demandent le moins.
Où serait le sens ? Où seraient les valeurs ?

Résister, c’est être prudent vis-à-vis des mesures qui
peuvent servir les stratégies de parents avertis pour des par-
cours de formation privilégiés, ce qui aurait pour effet de
renforcer les phénomènes de ghettoïsation. Ce qui nous

amènerait également à nous méfier de l’ouverture d’établis-
sements scolaires de proximité qui peuvent, certes, limiter
les déplacements mais aussi fixer les populations là où elles
sont, c’est-à-dire à l’écart !

L’école est le dernier lieu où peut encore se faire un

brassage social. Elle doit rester ce lieu privilégié et refuser
de reproduire les inégalités sociales et économiques. Peut-on

imaginer des établissements qui prépareraient des futurs

citoyens à avoir un rôle social actif et d’autres où l’on

apprendrait aux jeunes à être « sages » tout en sachant qu’ils
seront exclus de tout, donc prêts à tout ?

Gérer et prévenir la violence, c’est s’engager dans une

démarche où l’on refuse tous les déterminismes et où l’on
fait partager la confiance que l’on place dans son institution
et dans les nouvelles générations, même si parfois, à côtoyer
l’utopie, on suscite sourire et compassion.

Prévenir la violence, c’est veiller à une cohérence dans
les relations des élèves et des personnels. C’est partager une

démarche. Ce qui implique avant l’action une réflexion, une

concertation, un constat partagé et des objectifs communs,
c’est-à-dire une politique d’établissement.

Prévenir la violence, c’est gérer des équilibres entre

sanctions et prévention dans nos établissements mais aussi
sur les exigences d’une société qui ne peut demander à
l’école d’enseigner des valeurs qui ne seraient que théo-

riques. L’égalité, la solidarité, la générosité, le travail, l’hon-
nêteté ne sauraient être que matières à enseigner.

Les citoyens de demain réclament de pouvoir appliquer
ce qu’ils ont appris à l’école.

1) Comité d’environnement social.

2) Groupe d’action local pour la sécurité.

3) Conseil communal de prévention de la délinquance.
4) Zone d’éducation prioritaire.
5) Zone à redynamiser urbaine sensible.

6) Développement social des quartiers.

[
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Intégrer la loi

avant de l’elaborer
à son tour

FRANÇOIS LHOPITEAU*

* Formateur à l’IFMAN - Haute-Normandie (Institut de formation
du Mouvement pour une Alternative Non-violente, Centre Jacques
Monod, Voie de la ferme, 27100 Val-de-Reuil).

es actes violents
à l’école n’expri-
ment pas seule-

ment les conflits entre
enfants et adultes. Ils
révèlent la souffrance
d’enfants qui n’ont
jamais bien intégré la
loi et les règles de vie
commune.

ue l’enfant devienne un adulte autonome ! Auto-

nome c’est-à-dire capable de choisir ce qui est bon

pour lui-même, capable de déterminer sa propre loi.

Autonome, du grec, auto soi-même, et nomos, loi. L’éduca-
tion vise cet objectif premier. Faire de l’enfant un être deve-

nant capable d’agir sur son propre destin.

Si l’éducateur désire que l’enfant parvienne à prendre en

charge sa vie individuelle comme sa vie collective, il lui

enseignera le sens de l’initiative, l’esprit critique, ou bien
encore l’art de la négociation et se gardera de tout autoritaris-
me qui fabrique des sujets soumis. L'enfant deviendra atten-

tif aux valeurs qui fondent les relations humaines et qui justi-
fient les lois. S’il désobéit à l’une d’entre elles, ce sera

davantage par objection de conscience que par caprice de

jeunesse. L’objecteur de conscience sait pourquoi il déso-

béit et sait assumer les conséquences de son acte. Le prix
qu’il paie momentanément — sanction, amende, emprison-
nement — n’est qu’un épisode d’un combat politique de

longue haleine. Il s’agit pour lui de peser dans un débat

démocratique et d’obtenir un changement de loi. Il a intégré
qu’il ne peut pas agir par toute-puissance pour obtenir satis-

faction, il accepte des règles du jeu dans cette confrontation.

L’enjeu est là. L’autonomie de conscience de chaque
être implique la capacité d’objecter à toute loi, mais l’accès
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à cette autonomie passe par l’intégration préalable de lois et

de règles.

Intégrer son propre legs
Va

duquer signifie étymologiquement conduire à l’extérieur

(latin : e-ducere). L’éducateur doit rendre l’enfant

capable de quitter le cercle familial et de survivre de sa

propre initiative. À cet effet il lui aura enseigné toutes les lois
et règles incontournables pour sa survie. En « passant à
l’extérieur » et en s’engageant par exemple sur la voie

publique le jeune adulte saura s’il doit rouler à droite ou à

gauche. Il saura qu’il n’a pas le choix. Ce sera selon le terri-
toire où il se trouve. Ici à droite, outre-Manche à gauche. Il se

pliera à la loi en vigueur, non pas tant pour éviter les désagré-
ments des sanctions mais essentiellement pour rester en vie.
La circulation à contresens des lois est souvent mortelle.

La première fonction de l’éducateur est de transmettre le

legs. L’enfant qui vient au monde voit le jour sous une lati-
tude particulière et dans une communauté humaine particu-
lière. À l’heure de sa naissance il reçoit de ses parents et

prédécesseurs une place, un environnement et des valeurs,
un legs. Bon ou mauvais héritage ? Il en jugera plus tard. À
cet instant il dispose d’un pouvoir de jugement et d’action
fort limité. Il n’a d’autre choix que se plier aux lois de la
réalité qui s’imposent à lui. Legs et loi n’ont-ils pas la même
racine latine /ex, legis ? L’acte éducatif est d’abord un acte

de transmission de la réalité, si contraignante soit celle-ci.

Or l’enfant n’aime pas les contraintes de la réalité. Dès la

première minute elles déferlent sans ménagement. La plus
forte d’entre elles est celle de la séparation. Alors qu’il vient
de vivre neuf mois durant en fusion corporelle avec sa mère,
il doit instantanément passer à la différenciation des corps.
Son premier apprentissage est d’accepter une forme d’aban-
don afin de goûter à un tout début d’autonomie. Mais ce

n’est pas facile. Mis au berceau il va manifester son

mécontentement, ses cris vont peut-être lui faire gagner un

retour dans les bras de sa mère. Mais généralement le sursis
n’est que de courte durée. Il lui faut vivre la contrainte de la

séparation. Que va générer celle-ci ? De la souffrance des-
tructrice ou de la frustration structurante ?

La frustration est structurante

tre abandonné par sa mère, dans un berceau, a-t-il un

sens ? Oui, répond l’adulte qui est déjà passé par là.
Mais qu’en dit l’enfant ? Il dit ses pleurs et ses cris, car il

n’imagine aucune autre perspective de vie que la relation
fusionnelle avec sa mère. Il ne désire qu’une chose : revenir
dans ses bras. Il aspirerait volontiers àune toute-puissance
qui lui permette d’obtenir immédiatement satisfaction de ses

désirs. Mais la vie ne peut se développer que si des lois
viennent canaliser les désirs de toute-puissance des uns et

des autres, sinon ils conduisent à la violence et la guerre.
L'enfant va donc apprendre la frustration.

Il va vivre la contrainte douloureuse de la séparation.
Avec des sanglots de colère ou de tristesse, il va finir par
s’endormir. À son réveil, l’heure de la tétée étant revenue, son

désir le plus cher sera exaucé : il retrouvera sa mère. Mais

après ce temps de retrouvailles reviendra encore le temps de
la séparation, et l’enfant vivra un nouveau moment de frustra-
tion. Toutefois, au fil des jours, il découvrira que la contrainte
n’est jamais définitive, d’autant plus facilement si sa mère —

ou son père — utilise des paroles pour dire le sens de cette

contrainte. Bien sûr le tout petit enfant ne comprend pas
sémantiquement les mots prononcés, mais il ressent déjà
l’émotion portée par les paroles de ses parents et celle-ci est

déjà hautement signifiante pour lui. Entre « maintenant je
pense que tu as besoin de dormir, tout à l’heure je reviendrai
te prendre », et « y en a marre d’un gamin qui braille, je ne te

supporte plus », la proposition de sens n’est évidemment pas
la même ! La frustration d’un temps de contrainte est acceptée
quand elle permet d’accéder de façon certaine à la satisfaction
du désir. La frustration a du sens, car elle permet d’atteindre
un but ; elle est structurante. Sinon elle s’appelle souffrance.
La souffrance ne conduisant nulle part est destructrice.

En posant des contraintes sources momentanées de frus-
tration, l’éducateur permet à l’enfant d’accéder à de nou-

veaux désirs. Ainsi la grande séparation à l’entrée à l’école
maternelle occasionne des découvertes sociales que ne per-
mettrait pas le repli dans la sphère familiale. Mais cet aban-
don est accepté par l’enfant parce que son désir le plus cher,
les retrouvailles, est annoncée dès le matin. La très célèbre
Heure des mamans ' est un moment particulièrement parlé
par les enseignantes des premières classes maternelles.

ra
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Donner des repères
qui offrent du sens

L ‘enfant apprend ainsi à passer d’une relation fusionnelle
à une relation fondée sur le désir mais réglementée par

des contraintes. Il apprend donc la loi. Cet apprentissage
structure sa personnalité Il intègre d’autant mieux la loi que
l’adulte qui la lui transmet lui en dit — par ses paroles et par
ses actes — le sens.

Chaque loi est fondée sur une proposition de sens de
vie. Énoncer une loi protégeant la propriété individuelle, ou

une loi collectivisant les biens sont autant de propositions
fondées sur des valeurs différentes. L’enfant très jeune

entend bien que lorsque son parent lui impose une limite, il
se joue quelque chose d’important. À l’éducateur de rendre

compréhensible le sens porté par la loi. Exercice difficile

pour l’adulte qui réagit souvent à l’émotion ou qui s’arroge
une toute-puissance sur les lois ou règles le dédouanant de
toute explication.

Or nombre d’enfants arrivent à l’école, puis au collège,
en n’ayant pas intégré la nécessité de la contrainte. Leur
milieu familial n’a pas suffisamment posé la loi. Certes des

parents peuvent se montrer très violents pour autant, leurs

propos ou leurs actes traduisent leurs émotions, mais ne pro-
posent pas de cadre structurant. Ne voit-on pas des parents
passer de la surabondance de gifles à la surabondance de
démonstrations affectives, et l’enfant osciller entre « on ne

m’aime pas » et « on m'aime », sans jamais cerner de repères
clairs et objectifs ? Les parents concernés sont probablement
en panne de repères pour fixer des limites à leurs enfants, ne

sachant plus où les trouver. Jean-Baptiste de Foucauld l’a

fort bien observé : « Les grands systèmes de sens portés par
les traditions communautaires ou politiques, par les reli-

gions, par les idéologies de progrès ou de révolution, sont en

train de s’estomper. Il y a quelques générations à peine, la

plupart des personnes naissaient dans des familles qui se rat-

tachaient à l’un des grands systèmes de sens, et étaient édu-

quées à l’intérieur de celui-ci. Aujourd’hui, à chacun de se

forger lui-même le sens qu’il entend donner à sa vie. »*

Lorsque l’école est confrontée à la violence des élèves,
elle doit se poser préalablement la question de la loi. Les

actes commis sont-ils seulement l’expression d’un conflit

entre les enfants et les adultes“, ou révèlent-ils une souffran-
ce plus grave d’enfants qui ont trop peu intégré la loi ?

L’absence de loi
conduit à la violence

LL. enseignants accueillant des élèves issus de familles
en souffrance doivent s’interroger sur cette question.

Geneviève Nuptia, conseillère d’éducation dans un collège
recevant une proportion importante de jeunes issus de

familles en manque de repères manifeste une grande vigilan-
ce. Et pourtant en racontant l’histoire de Jonathan, elle

montre combien il est difficile de poser la loi.



françois Inopiteau

« Jonathan a reçu peu d’amour dans son enfance, sa

mère est seule, il se sent sans famille. Au collège il a fait une

6°" avec beaucoup de difficulté, une 5” avec autant de diffi-
culté, et normalement il devait entrer en 4ème d’aide et de
soutien. L'intérêt de cette classe tient dans le travail de

réflexion mené entre l’élève, les enseignants et la famille qui
conduit à signer un contrat pour entrer en 3°" d’insertion où
la formation se fait en alternance entre le collège et l’entre-

prise. Mais Jonathan à la fin de la 5°" avait déjà 15 ans, il a

donc été admis directement en 3" d’insertion sans qu’il y
ait eu ce travail de préparation qui fixe des règles. Bien sûr
on lui a dit que c’était une exception vu son âge et que l’on

comptait sur lui pour s’appliquer au travail. Mais il a vu

que pour lui on s’arrangeait avec les règles. Le premier
conflit avec lui n’a pas tardé peu de temps après la rentrée.

Tous ses camarades à la fin de la 4" avaient cherché
leur stage en entreprise pour la 3°", et lui ne se préoccupait
pas de trouver le sien. Son professeur l’a donc envoyé en

retenue un mercredi matin. Je l'ai reçu en entretien ce jour-
là, au début de la retenue, et j'ai mesuré l’état de non-struc-

turation dans lequel il se trouvait. Il était sanctionné, parce
qu’il n’avait pas fait son travail, parce qu’il n’avait pas de
lieu de stage, mais surtout il se sentait complètement égaré.
Il m’a dit son mal-être par rapport à sa famille. Je l’ai alors
aidé en téléphonant immédiatement à quelques entreprises
pour lui trouver un stage. Rapidement l’une d’entre elles
m’a proposé de le recevoir sur le champ. Alors le sentant

prêt à se ressaisir, j'ai grillé une première étape. Je l’ai dis-

pensé des trois heures de retenue restantes et je l’ai envoyé
rencontrer l’entreprise, où il s’est bien présenté. Mais ce

jour-là j'ai commis une erreur, j'aurais dû réaliser la sanc-

tion avant de le laisser partir.
Un nouveau mois s’est passé, satisfaisant pour les profs

et pour l’entreprise. Mais à la fin du premier trimestre, il a

de nouveau dérapé. Il a choisi d’aller en entreprise mais
aussi totalement d’être absent du collège. J’ai demandé au

principal de collège de marquer le coup, mais celui-ci a pré-
féré être compréhensifpour cet élève « si peu scolaire », et il
ne s’est rien passé. Jonathan revient au bout de quelques
temps sans qu’il ne lui soit rien dit.

En février, il recommence à être absent. D’autant plus
facilement que de toutes façons il ne lui a été demandé aucun

compte ! Il est devenu de plus en plus absent du collège.
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Or un jour d’absence, il est rentré sur la cour du collège à
l’heure de la récréation et est venu passer à tabac un élève.
J’ai alors demandé que soit convoqué le conseil de discipli-
ne. Non seulement en raison de l’absentéisme à répétition,
mais surtout au vu de cet acte flagrant de violence, il fallait
absolument marquer les limites. L’élève victime est allé

déposer une plainte au commissariat. Mais le principal a

préféré ne rien engager.

Jonathan constatant qu’il ne se passait rien pour lui a

accru son audace. Quelques jours plus tard, étant toujours
absent du collège, il est rentré dans l’établissement muni de

quelques oeufs frais et s’est rendu en salle de technologie où
il a bombardé en plein cours le professeur avec ses oeufs.
Alors j'ai plaidé à nouveau pour le conseil de discipline,
mais en vain.

Aux vacances de Pâques il est repéré dans son quartier
comme toxicomane, et est retiré de sa famille pour être

placé au Foyer de l’enfance. En mai, on le voit de moins en

moins au collège. Et en ce mois de juin il se met aussi à

Jaire de l’absentéisme au Foyer de l’enfance. Je crains fort
que son histoire croise prochainement un tribunal.

Ce cas est extrême certes, mais nous avons commis plu-
sieurs erreurs graves qui l’ont alimenté. La première fut de
le passer directement de S*"* à 3°", Même s’il avait beau-

coup de retard, on n’était plus à une année près. Ce jeune
avait besoin d’un cursus scolaire qui lui donne des repères,
et non qui lui signifie qu’on cherche à se débarrasser de lui
le plus vite possible.

Deuxième erreur, ce fut le jour où je me suis mise en

situation d’aide dans sa recherche de stage, alors qu’il fal-
lait d’abord que j'exécute la sanction. Ça ne l’a pas aidé à

intégrer la loi, d’autant qu’il commençait déjà à faire de
l’absentéisme par petites bribes d’une heure ici ou là.

Troisième erreur, la mollesse du collège qui ne sanction-
ne ni son absentéisme ni sa violence, au nom de < il est mal-
heureux dans sa famille, l’école doit lui tendre une perche ».

Or l’établissement scolaire ne peut pas traiter la question de
sa famille. D’autres institutions sociales sont chargées de
cette mission.

Finalement ce jeune est devenu tout-puissant. Il n’a

compris aucune règle du collège, puisque les adultes préfé-
raient de pas les tenir avec lui. Ce sont finalement les

adultes qui l’ont installé dans la toute-puissance. Il y avait
une bonne raison. Il allait avoir 16 ans et ne plus être sou-

mis à l’obligation scolaire. »

Assumer la fonction
de garant de la loi

e cas de Jonathan est typique des enfants et jeunes qui
basculent dans la violence. Il nous montre comment

l’absence de lois et de règles claires fait monter la transgres-
sion. Comme chez le nouveau-né qui refuse toute frustra-
tion, on peut facilement imaginer que Jonathan s’est opposé
à toute contrainte et n’a pas trouvé dans son histoire familia-
le des adultes qui établissent un cadre structurant. Mais, sur-

tout, il y a lieu d’observer combien sa montée vers la toute-

puissance — qui rencontre finalement fort peu d’opposition
— est paradoxalement une quête de la loi et du sens.

Symboliquement ses gestes sont parlants : il s’attaque à un

élève , on ne lui dit rien, alors il s’attaque à un professeur ;
on ne lui dit rien non plus. Il a eu chaque fois le champ libre

pour continuer ces agressions.
Son passage direct de S*"° en 3" est vécu par lui et par

ses camarades comme un droit à être placé au-dessus de la
loi du collège, et il est signifié par les adultes comme un

parcours qui permet de se débarrasser de lui le plus vite

possible.
La confusion de la part des adultes entre la relation

d’aide et la fonction de garant des règles empêche toute

structuration. Geneviève Nuptia précise que le matin de la
retenue elle a commencé par accueillir et écouter Jonathan ;
l’adolescent racontant toute sa souffrance familiale s’est mis
à pleurer. Touchée par sa détresse la conseillère d’éducation
choisit de lever la sanction et de l’aider à trouver une entre-

prise. Certes, dans certains cas, l’escalade des mises en rete-

nue n’a plus aucun sens, mais ici il convenait d’assumer
l’acte structurant de la sanction avant de passer à la proposi-
tion d’aide. De même lorsque le principal, au nom de l’aide
bienveillante, refuse à plusieurs reprises la convocation au

conseil de discipline, Jonathan ne rencontre toujours pas la
contrainte de la loi de la part de celui qui représente le collè-

ge au plus haut niveau.
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Le passage à la toxicomanie quelque temps après s’ins-
crit dans la logique de toutes ces démissions. Qu’advenir
lorsque les adultes si peu contraignants ne proposent aucun

sens à vivre ? L’absence de sens conduisant à la souffrance,
la prise de drogue permet de s’en évader.

Quasi installé dans la rue aujourd’hui, Jonathan va

nécessairement continuer à transgresser des lois jusqu’à être
confronté à la Justice. Le juge sera-t-il l’ultime chance de
rencontrer un garant de la loi qui assume sa fonction ?

Insister avec tant d’application sur la nécessité d’intégrer
la loi n’est-il pas contradictoire après avoir énoncé que
l’objectif de l’éducation était l’accès à l’autonomie ? Non
bien sûr ! Aucune loi humaine n’est définitive. Toutes sont

en perpétuelle évolution sous l’impulsion des rapports de
force qui traversent toute communauté humaine. Les lois
sont finalement la conjugaison des différentes autonomies
individuelles. L’accès à l’autonomie créatrice de lois nou-

velles — meilleures que les anciennes ? — passe par la
structuration préalable de l’être humain au contact des lois
de son territoire de naissance.

Quant l’enfant a intégré un nombre minimum de règles
et de lois, l’éducateur peut mener avec lui des expériences
d’initiative et d’autonomie. L'expérience de la « Boîte aux

lettres » menée Fabien Pujervie, instituteur de CE2, dans sa

classe (cf. encadré pp. 32-33) témoigne d’une des nom-

breuses pistes pour s’engager sur cette voie.

1) Est ainsi appelée l’heure de fin de classe du matin ou de l’après-midi.
On commence même à parler de l’heure des mamans et des papas.

2) Jean-Baptiste de Foucauld, Une société en quête de sens, Éd. Odile Jacob.

3) Violences dont les enfants ne sont que quelquefois la cause ; nombre de

conflits naissent des situations dites de « violences institutionnelles »

suscitées par les adultes. Que penser en effet des cours de récréation sur

lesquelles il est interdit de courir ? Qu’espérer lorsque un enseignant ne

connaît que le mépris pour évaluer le travail d’un élève ?
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lence dans leur
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Du respect des règles
à la gestion des conflits

cour de récréation et aux abords de l’école suscitent
moultes interrogations au sein du groupe scolaire Joliot-
Curie de Montreuil (dans le quartier de La Noue, réputé
comme « sensible »). Les phénomènes de violence que l’on

peut constater dans le cadre de la cité sont-ils en train de se

développer au sein même de l’école ? À cette époque, une

institutrice remplaçante est agressée par des élèves à la sor-

tie de l’école primaire. Sa voiture est la cible de jets de

pierres. L’émoi suscité par cette irruption d’une violence
aussi brutale qu’exceptionnelle — les agressions contre les

enseignants en primaire sont plutôt rares — est à l’origine
d’une réunion de tous les enseignants des deux écoles mater-

nelles et des deux écoles primaires du quartier à la fin du
mois de juin.

3 1996. La recrudescence d’actes de violence dans la

Que faire ? Comment faire face ? Nous nous sentons

démunis et pas du tout préparés à affronter ces situations de
violence à l’école. Chacun y va de son exemple, mais per-
sonne n’a de solution miracle. Notre discussion nous fait

prendre conscience que le sujet est complexe et qu’il appelle
des réponses mûrement réfléchies. Un groupe de travail est
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donc créé pour tenter d’analyser les causes de cette violence
et de proposer des réponses susceptibles d’être mises œuvre

à l’échelle des écoles du quartier. Il se réunit régulièrement
durant l’année scolaire 1996-1997 et impulse des débats au

sein des conseils des maîtres de chaque école. Au mois de
mai 1997, une réunion de synthèse avec l’ensemble des ins-
tituteurs du quartier est organisée afin d’harmoniser les pro-
jets pour la rentrée suivante. Je présente ici les deux grands
axes de travail qui ont été privilégiés et qui vont se concréti-
ser dans des initiatives intégrées dans les « projets d’école »

des années 1997-2000, sous le volet « Éducation à la

citoyenneté ».

Les règles de vie

LL « règles de vie » sont les lois qui régissent le fonc-
tionnement de l’école, de la classe, et les relations entre

les adultes et les enfants qui y travaillent. Nous constatons

que lorsque les règles ne sont pas respectées, les conflits et

les violences pointent à l’horizon, inéluctablement. En

l’absence de règles ou de respect des règles existantes, c’est
la loi de la jungle qui peut s’instaurer, c’est-à-dire la loi du

plus fort. Le respect des règles de vie commune est le garant
de relations harmonieuses entre les élèves et entre les ensei-

gnants et les élèves. Il est la base d’un vivre ensemble dans

la sécurité et la confiance et il permet de travailler dans un

climat serein.

L’analyse de la situation nous a amenés à poser un cer-

tain nombre de questions qui nous ont aidés à progresser
dans notre réflexion : est-ce que les règles sont bien connues

et bien comprises par les élèves ? Pourquoi sont-elles si sou-

vent transgressées ? Les élèves comprennent-ils la nécessité,
l’utilité de règles souvent perçues comme contraignantes ?

Comment associer les élèves à l’élaboration des règles qu’ils
devront respecter ? Faut-il prévoir des sanctions, des puni-
tions ? Qui le décide ? Qui applique ? Poser ces questions
fondamentales a permis des échanges parfois vifs, mais tout

à fait fructueux sur la base de la réalité des expériences
menées dans les classes et les écoles du quartier.

Nous avons remarqué une carence dans notre travail de

sensibilisation et de réflexion des élèves aux règles de vie.

La difficulté réside dans le fait qu’il ne peut s’agir d’un tra-

ve.
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vail ponctuel en début d’année. Un suivi est nécessaire si

l’on veut que les élèves se sentent réellement concernés par
le respect des règles. Des activités spécifiques et continues

sont donc à envisager afin que les enfants s’approprient la

connaissance de leurs droits et de leurs devoirs, de ce qui est

permis et défendu. Le débat sur la pédagogie à mettre en

œuvre pour travailler avec les élèves sur ces règles de vie ne

fut pas d’emblée consensuel : doit-on les imposer comme

lois intangibles et dictées par la seule autorité des maîtres ?

Ou bien faut-il associer étroitement les élèves à leur élabora-

tion ? Dans le premier cas, les règles risquent d’être mal

comprises, mal interprétées, voire rejetées ; dans le deuxiè-

me cas, de la participation des élèves peut naître une réelle

prise de conscience de leur nécessité, de leur importance et

se créer une vraie motivation. Finalement, n'est-ce pas en

donnant du sens à cette activité civique — le respect des

règles de vie par chacun permet de vivre collectivement en

bonne entente — que nous pouvons espérer déclencher une

dynamique parmi les élèves et commencer à inverser la ten-

dance qui consiste à faire fi de tout règlement ?

Ce débat fut essentiel, car il nous a obligés à nous ques-
tionner sur notre propre pratique pédagogique et, d’une

manière plus générale, sur notre mode de relation avec les

élèves. Nous n’avons pu aller très loin dans ce débat, mais

cependant il a mis en lumière que notre attitude n’est pas

toujours exempte d’une certaine dose de violence qui elle-
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L’école forme-t-elle à la citoyenneté ?

L es jeunes, nous dit-on, « n’ont plus de repères », Mais quels
sont donc ces fameux « repères » qui se seraient perdus ?

Dans un Etat de droit ? On ne va pas les énumérer tous ici…

Sept principes seulement, indiscutables, à comparer avec l’expé-
rience quotidienne des élèves dans l’école.

1. La loi est la même pour tous. Certes. Mais que se

passe-t-il, dans les faits, quand un élève arrive en retard dans
mon cours et quand j'arrive en retard moi-même ? Dérisoire ?
Pas sûr…

2. Toute infraction mérite punition et réparation : combien
de fois suis-je tenté de « fermer les yeux »..…. ou les oreilles ?
Combien de fois ai-je puni sans qu'il y ait réparation, ou fait répa-
rer sans punition ? De plus, la loi oblige à distinguer dans l’échel-
le de gravité des punitions selon que l’auteur de l’infraction est

majeur ou mineur : que se passe-t-il, dans les faits, quand je
donne une claque‘ à un élève et quand un élève me frappe ?

3. Nul n’est censé ignorer la loi : oui. mais seulement à

partir de la majorité civique ; combien de fois suis-je tenté de sup-
poser connu par les élèves ce qu’ils viennent précisément
apprendre à l’école ? Premier et dernier lieu social où l'ignorance
de la loi (et celle des savoirs) est légitime puisqu’on y vient préci-
sément pour la combler.

4. Nul ne peut être mis en cause pour un comportement
qui ne porte tort qu’à lui-même” : qu’arrive-t-il à l’élève qui dort
sur sa table et ne dérange personne ? À celui qui ne s'intéresse
pas ? À celui qui n’apprend pas ses leçons ? Que de fois les
élèves sont-ils punis pour insuffisance de résultats ?

5. Nul ne peut se faire justice à lui-même: si je punis moi-
même l’élève qui, par exemple, m’a injurié, la punition ne peut
pas alors être perçue comme l’effet légal d'un comportement illé-

gal mais seulement comme la vengeance de celui dont l'autorité
a été bafouée. Je dois certes interrompre la commission d’un
acte délictueux ou le signaler à l'instance compétente, mais le

policier (fonction qui appartient de droit à tout citoyen) arrête le

délinquant, il ne le juge pas ni ne le punit.
6. Nul ne peut être juge et partie : … sauf à l’école ! Où

c’est le même qui enseigne et qui juge ensuite des résultats de
cet enseignement, ce qui, non seulement interdit la construction
de la citoyenneté, mais pervertit la construction des savoirs elle-

BERNARD DEFRANCE*

même, puisqu’alors les exigences de la recherche de la vérité se

trouvent remplacées par celles de la conformité : « Qu'est-ce que
je vais bien pouvoir mettre sur cette copie qui va “faire bien” et
me permettra d’avoir une bonne note ? » Apprentissage continu,
quinze ans durant, de la soumission et de l’hypocrisie… Qu'’est-
ce qui « motive » la réussite scolaire, exactement ? Il se trouve

que quelques-uns résistent ! Et parfois violemment. Peut-on
leur donner entièrement tort ?

7. Le citoyen obéit à la loi parce qu’il la fait avec les
autres citoyens : où et quand les futurs citoyens peuvent-ils
apprendre à faire la loi avec les autres ? À l’école on apprend à
obéir à quelqu’un et non à la loi dont ce « quelqu'un » est,
momentanément et par délégation, porteur ; et donc réussir à
l’école, c’est apprendre, non pas à obéir, mais à se soumettre, de
sorte qu’ensuite on puisse soumettre les autres, grâce aux

« compétences » et diplômes acquis…
Tous nos discours moralisants, tous nos cours d’instruction

civique n’ont évidemment que très peu de poids au regard de
cette contre-éducation civique cachée que produit la structure
ordinaire des relations enseignants-élèves et l’expérience quoti-
dienne de l’école. Ne nous étonnons pas des résultats quant au

degré de conscience civique moyen du « citoyen » moyen... Sujet
donné au bac il y a trois ans en philosophie : « Peut-on s'opposer
à la loi ? » Les cent vingt-deux candidats ayant choisi ce sujet,
dont j'ai eu à corriger les copies, ont tous — je dis bien tous —

répondu, sous des formes variées : « On peut toujours s'opposer
à la loi du moment qu’on ne se fait pas prendre » ! Résultat inté-
ressant de quinze ans, au moins, d’école…

1) Ça n’arrive jamais. Vraiment ? Cf. Sanctions et discipline à l’école,
Syros éd., 1993, et Fabrice Hervieu, “La pédagogie de la taloche”,
Le Monde de l'éducation, n° 234, février 1996.

2) Et corollairement, nul ne peut être mis en cause pour un acte qu’il n’a
pas commis, ce qui interdit radicalement les punitions collectives…

“Professeur de philosophie. Ce texte est extrait de l’article “Violence à
l’école”, paru dans La lettre de la fondation pour l’enfance, mars 1996.



du respect des règles à la gestion des conflits 39

même peut engendrer des comportements de violence chez
les élèves. Ainsi, donnons-nous l’exemple d’enseignants qui
respectons la personnalité, la sensibilité des enfants dont
nous avons la charge quotidiennement. Le souci d’efficacité
à tout prix dans le travail (compte tenu du programme, du
nombre d’élèves, etc.) n’induit-il pas quelques entorses à ce

principe de respect dû à chaque élève ? Par ailleurs, si nous

sommes, en tant qu’enseignants, garants du respect des lois
de l’école par les élèves, se pose la question de savoir si nous

sommes exemplaires en la matière. Ne nous plaçons-nous
pas parfois au-dessus de ces lois (notamment éthiques) que
nous voulons pourtant faire respecter ? Ce débat qui soulève
des questions bien difficiles ne peut être évacué d’un revers

de main ; il nous faudra le reprendre sereinement.

Pour autant, ce débat a mis l’accent sur un point essentiel
sur lequel nous sommes tombés d’accord : le déficit

d’expression des élèves dans la classe et dans l’école est par
voie de conséquence, le déficit de communication entre les
élèves et les instituteurs. Si, comme nous le souhaitons, les

élèves doivent participer à l’élaboration des règles de vie,
cela signifie qu’il faut organiser des espaces de dialogue, de
discussion où la parole de l’élève sera écoutée, entendue et

surtout prise en compte. C’est ainsi que des « conseils de
classe » seront mis en place dès la rentrée prochaine afin que
les élèves redécouvrent leur droit à la parole et l’utilisent de

manière constructive dans le respect et l’écoute des uns et

des autres. Dans chaque classe, les règles de vie (mais aussi
le journal d’école, la bibliothèque, la coopérative.) feront

l’objet de débats organisés avec les élèves. Des délégués de
classe seront élus afin de confronter les propositions de

chaque classe sur le règlement de l’école. Progressivement,
les lois de l’école seront élaborées collectivement. Ces lois
mettront en évidence les droits (je peux. j'ai le droit de…) et

les devoirs (je dois.) de chacun, mais aussi ce qui est obliga-
toire et ce qui est interdit. Ce règlement formera en quelque
sorte un contrat entre les élèves et les maîtres.

Il nous obligera également à réfléchir à une question
essentielle que nous n’avons pas encore tranchée, à savoir les

sanctions en cas de non respect des règles adoptées. La trans-

gression de la loi démocratiquement élaborée et votée ne

peut rester « impunie ». Elle doit être systématiquement sanc-

tionnée sous peine de rendre rapidement les règles inopé-
rantes. Pour aller jusqu’au bout de la démarche, la réflexion

sur les sanctions devra sans doute elle aussi être collective.
Probablement qu’on insistera davantage sur le volet « répa-
ration » que sur le volet « punition », mais les propositions
des élèves réserveront certainement des surprises…

La gestion des conflits.

D: oppositions, des rivalités, des conflits voient le jour
quotidiennement entre les élèves, dans la cour de récréa-

tion, les escaliers, les couloirs de l’école, voire dans les salles
de classe. Si nous considérons qu’ils sont tout à fait légi-
times, nous nous interrogeons cependant sur leur quasi-
absence de régulation par la parole, la discussion et leur trop
mécanique dégénérescence en actes de violence. Ce mode

d’expression par la violence, qui naît d’une maîtrise insuffi-
sante du langage, devient trop rapidement le mode d’expres-
sion « normal » d’enfants qui n’ont d’autres modèles cultu-
rels que ceux, nécessairement réducteurs, véhiculés par la

télévision et certains jeux vidéos très en vogue.
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« Il m'a insulté (« traité »), donc je l’ai frappé » ; « Il
m’a donné un coup de pied, donc je le lui ai rendu ». Dans
ces deux réparties que l’on entend le plus fréquemment lors-

qu’on interroge deux élèves qui se battent, tout réside dans
la logique du « donc » (souvent soutenue et entretenue par
les parents : « Ne te laisse pas faire » ; « Défends-toi », ce

qui est bien évidemment compris comme une autorisation à
se défendre par la violence de façon « légitime »). Ce
« donc », si commode, est difficilement réfutable de but en

blanc, dans l’instant, en l’absence de valeurs communes et

de grilles référentielles d’analyse des conflits. Celles-ci per-
mettraient en effet immédiatement de recadrer le conflit, de

rechercher son origine, d’analyser son fonctionnement,
d’étudier les « solutions » qui ont été, ou auraient pu être

apportées et d’évaluer leurs conséquences.
C’est pourquoi, sur la base d’expériences menées dans

certaines classes, il nous est apparu essentiel de travailler
avec les élèves sur l’analyse de leurs propres conflits en

structurant progressivement un schéma de référence qui
sera, une fois terminé, affiché en permanence dans la classe.
On s’y reportera systématiquement pour comprendre les
mécanismes des conflits qui surviennent entre les élèves et,
surtout pour rechercher les solutions qui permettent une

résolution positive du conflit. Il pourra bien entendu être
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simplifié ou complexifié en fonction du niveau des élèves.
Bien entendu, ce schéma ne prétend pas résumer la logique de
tous les conflits, mais il offre des repères clairs, susceptibles
de permettre aux élèves, à leur niveau, de « verbaliser » leurs

propres conflits, d’en connaître les différentes étapes et sur-

tout de discerner dans quelle logique ils se situent. Dans un

premier temps, l’essentiel est de forger avec les élèves les
outils et le vocabulaire qui les aideront à analyser leurs

conflits. Le conflit existe, parlons-en, mais surtout donnons-

nous les outils et les notions pour les comprendre et cher-
cher des solutions positives. On ne peut en effet espérer que
les élèves gèrent positivement leurs conflits de façon sponta-
née… Ce schéma met clairement en évidence, et c’est en cela

qu’il est référentiel, que deux logiques antagonistes sont

possibles dans le processus du conflit. Il montre surtout

qu’une autre voie que la violence existe pour le résoudre

positivement.
Cette phase d’analyse du conflit est capitale ; elle doit

pouvoir se prolonger par des exercices pratiques, par

exemple sous forme de jeux de rôles afin de mieux com-

prendre les tenants et les aboutissants de chacune des deux

logiques. L’idéal, mais cela n’est pas forcément possible

systématiquement dans le cadre de l’école, serait de pouvoir,
à la suite d’un conflit entre deux élèves, d’une part de l’ana-

lyser avec l’aide de cette grille et d’autre part, de le
« rejouer » ensuite en cherchant ensemble des solutions

positives, sans violence, qui donnent toute leur place au dia-

logue et à la coopération. Remarquons qu’il sera intéressant
de constater que deux élèves en conflit qui ont pris l’option
raisonnée de la discussion peuvent échouer dans leur tentati-

ve de conciliation et « basculer » dans la logique de la vio-

lence. L’appel à un tiers médiateur, s’il n’est pas mentionné

dans la grille, peut cependant être envisagé dans une phase
ultérieure de l’étude des conflits avec les élèves. Mais ce

médiateur, évidemment, favoriserait la recherche d’une solu-

tion par la discussion afin de permettre une réconciliation
des deux élèves en conflit.

Cette grille de lecture, et nous l’avons souligné dans

notre réflexion, nous invite à favoriser les situations de

coopération entre les élèves. Comment espérer que les

conflits se règlent par la voie de la parole et de la coopéra-
tion, si l’environnement scolaire impose exclusivement des

relations d’obéissance et de soumission (donc sans dialogue)
et des situations de compétition entre les élèves ? Chercher

ensemble à atteindre un but commun positif plutôt que de

vouloir prendre seul le dessus sur les autres, telle est l’alter-

native qui est posée par notre affaire. Dans le cadre de la

classe, multiples sont les occasions qui permettent aux

élèves de coopérer dans des activités de recherche (en fran-

çais, en mathématiques, en technologie, etc.). De plus, les

jeux dits « coopératifs » (de société, de plein air) constituent

des outils précieux d’apprentissage dont on ne peut que sou-

haiter le développement au sein de l’école.

Lors de notre réflexion, qui sans cesse s’appuyait sur la

réalité de nos expériences et de la connaissance du milieu

socio-culturel de nos élèves, nous avons constaté que cette

grille d’analyse des conflits renvoyait à un système de

valeurs qui ne recoupe pas forcément celui de l’éducation et

de l’environnement de beaucoup d’élèves. Pourquoi vouloir

se situer dans une logique de discussion plutôt que de violen-

ce, de coopération plutôt que de compétition, de paix plutôt
que de guerre, lorsque tout, autour de soi (cité, famille, télé-

vision, jeux.) invitent au contraire ? Face à cette culture de

la violence, il est essentiel d’opposer un travail patient qui
s’efforce de déraciner les mauvaises herbes de la violence et



42 alain refalo

veus

SET
CEE

At
tes
rar,

RÉ
a

VAI
À

8
AA
GENE
MERE

VAT
NN

m0
MES
PEN

EME
NN

FF

(ÉotoART
de la guerre afin de mieux cultiver les bonnes plantes de la
non-violence et de la paix. C’est pourquoi, même si nous

n’avons pas poussé la logique de notre réflexion jusque-là,
je pense que nous ne pourrons pas faire l’impasse d’un tra-

vail pédagogique sur les questions de guerre et de paix entre

les peuples et les nations pour sensibiliser les élèves aux

conséquences de chacune des deux logiques telle que l’his-
toire (que l’on enseigne) l’illustre, particulièrement la

logique meurtrière des guerres qui jalonnent l’histoire des
hommes. On s’apercevra alors que le schéma affiché dans la
classe peut aussi être utile pour représenter la logique des
affrontements entre pays, et que du conflit banal entre deux
élèves aux guerres sanglantes entre deux peuples, des simili-
tudes frappant existent, qui ne peuvent que faire réfléchir.

Concluons provisoirement. En l’espace d’une année de

réflexions, des propositions audacieuses, innovantes ont été

formulées et intégrées dans les projets d’école. Leur mise en

œuvre prendra du temps et nécessitera une infinie patience,
tant les résultats ne seront probablement pas immédiats. Mais
une étape importante a été franchie. Celle qui donne une nou-

velle perspective à des situations en apparence bloquées et

sans issue. Permettons-nous de dire, qu’à leur niveau, ces ini-
tiatives s’inscrivent dans un processus plus large de résistan-
ce à la culture de la violence, enjeu formidable pour le siècle

qui vient (voir l’Appel des Prix Nobel de la Paix, p. 3).
L’école, incontestablement, nous espérons l’avoir montré,
peut être un lieu d’apprentissage d’une autre culture, une cul-
ture qui favorise le respect des autres, qui développe l’esprit
de dialogue et de coopération et qui, enfin, initie les enfants à
résoudre positivement les conflits de manière non-violente.

>
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*Auteurs de Conflits : mettre la violence hors-jeu, Lyon,
Chronique Sociale (7, rue du Plat, 69288 Lyon Cedex 02).
ANV remercie chaleureusement Chronique Sociale et les auteurs

de ce livre pour leurs autorisatons à publier ces pages.

a médiation, pour vaincre des

conflits, est apparue en France

depuis 2-3 ans en milieu scolaire,
à l’initiative d’enseignants. Comment se

déroule une médiation ? ANV publie ici

quelques bonnes pages d’un livre très

attendu, à paraître début novembre 97
aux Editions Chronique Sociale.

médiation scolaire’. Certaines de ces initiatives, comme à

Saint-Étienne-du-Rouvray ou à Blois, sont menées en

lien étroit avec une intervention plus large sur les quartiers
environnants. La mise en place de la médiation repose, au

départ, sur une grande détermination et de solides convic-
tions de la part de quelques personnes motivées par la
recherche d’une alternative à la violence dans la gestion des
conflits. La réussite scolaire peut aussi se mesurer à l’acqui-
sition de compétences et comportements utiles dans la vie de
tous les jours tels que savoir communiquer, être courtois,
gérer les conflits, etc. Brigitte Liatard et Élisabeth Diaz sont

enseignantes dans un établissement privé de Sarcelles qui
regroupe primaire, collège, lycée général et technique, une

annexe pour jeunes en grande difficulté à Garges-les-
Gonesse et une antenne mobile pour les gens du voyage. Il y
a au total près de 1 400 élèves. Là, comme ailleurs, la violen-
ce est devenue depuis plusieurs années le mode d’expression
le plus courant chez les jeunes. S’intéressant depuis long-
temps à l’apport de la non-violence en éducation, ces ensei-

gnantes ont créé en 1993 un atelier qui propose aux jeunes de
l’etablissement d’apprendre à maîtriser et à gérer les méca-

nismes du conflit. Filles et garçons de 12 à 15 ans, formés et

volontaires, interviennent ainsi régulièrement comme média-

teurs dans la cour de récréation, pour aider leurs pairs à trou-

ver des réponses à leurs différends. un savoir-faire qu’ils

;
1 existe en France une petite dizaine d’expériences de
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utilisent très rapidement dans les querelles familiales et dont
ils pourront bénéficier toute leur vie. Ces professeurs de
Sarcelles ont ensuite constitué une petite équipe qui anime
des ateliers de formation pour les adultes’. Nous les avons

interrogées sur leur expérience de médiation scolaire.

Un programme de formation

A réflexion sur les sujets à développer pour être plus
aptes à exercer la médiation, nous avons mis en place

une douzaine d’ateliers d’une heure. Travailler avec des
élèves de cinquième est particulièrement intéressant : les

jeunes de cet âge ont déjà une certaine maturité et encore une

relative confiance dans l’adulte. À la période de la pré-ado-
lescence, ils cherchent à mettre des mots sur ce qu’ils ressen-

tent. Nous travaillons d’abord à partir de jeux, de question-
naires permettant aux jeunes d’observer leur façon habituelle
de gérer les différends et leur environnement. Nous évitons
tout enseignement magistral. Les premières séances sont

consacrées à une mise en confiance, à une meilleure connais-
sance des élèves entre eux et des valeurs auxquelles ils
croient et dont ils savent faire preuve. Nous apprenons aux

élèves à avoir sur eux et ceux qui les entourent un regard
positif, ce qui est très difficile pour certains qui ont tendance
à ne voir que leurs défauts. Nous utilisons également les des-

sins, l’expression corporelle et la technique des rêves

éveillés, tous moyens permettant aux collégiens de réfléchir
autrement. Chacun arrive ainsi à mieux se connaître et à
connaître l’autre. Nous utilisons aussi le jeu du message que
l’on se répète de participant à participant et qui finit souvent

par être déformé. Cela permet un travail sur la communica-

tion, sur les mots, sur l’écoute ; quelques exemples de
rumeurs ayant couru dans l’établissement permettent des

échanges sur des types différents de violence. De nombreux
exercices de créativité sont proposés : pour résoudre les

conflits, il est souvent nécessaire de faire preuve d’imagina-
tion afin d’expérimenter de nouvelles façons de réagir.

Jeux de rôle et exercices

près cette formation, le deuxième temps de notre travail
est axé sur des jeux de rôle concernant les conflits

vécus et choisis par les élèves, ainsi que sur la tâche de
médiateur. Nous employors les techniques du brain stor-

ming (avalanche d’idées) et rejouons les conflits jusqu’à
trouver une solution, ne désignant ni perdant ni gagnant et

qui soit donc acceptable par tous. Par exemple : « Une élève
a une amie qui copie sur elle en classe mais elle appréhende
de le signaler au professeur, parce que son amie risque
d’avoir un zéro. Comment imaginer des solutions pour
régler cette situation ? » Des exercices d’écoute et de refor-
mulation sont intégrés aux ateliers, de même que l’expres-
sion des sentiments. Certains enseignants (en français,
langues vivantes…) abordent alors en cours le vocabulaire et

l’expression dans ce registre des émotions. Nous utilisons

largement les techniques théâtrales. Les dernières séances
sont bien sûr réservées à l’exercice de la médiation entre

jeunes : proche dans son déroulement de la médiation pénale,
cette rencontre nécessite un apprentissage qui ne s'improvise
pas. À l’issue de ces douze ateliers facultatifs, un nouveau

choix se pose aux jeunes : serai-je médiateur sur la cour ou

non ? Deux élèves sur trois répondent affirmativement.
Ceux qui souhaitent en rester là sont souvent réservés, et

demandent parfois à participer à une autre série d’ateliers,ou
bien ont leurs raisons que nous respectons. Ils reconnaissent
en tous cas mieux se connaître et avoir bénéficié d’ouver-
tures et d’échanges qui ne leur sont proposés nulle part
ailleurs. Et ceux qui souhaitent être présents sur la cour ?



=

la médiation en milieu scolaire 45

De la classe à la cour

a médiation est assurée quotidiennement dans la cour

de récréation entre 12 h et 13 h 15. Pour que chacun
soit informé, de nombreuses rencontres sont nécessaires.
Une salle de permanence est à la disposition des média-

teurs, eux-mêmes reconnaissables par un brassard vert avec

deux anneaux entrecroisés. Il est important que les conflits
soient réglés à l’écart des camarades qui peuvent par leur

simple présence gêner le déroulement de la médiation.
D'autre part, ce lieu a été choisi pour régler les conflits, il

est normal d’en sortir en ayant fait des concessions tout en

sauvegardant son amour-propre. Les médiateurs sont en

général par deux (deux garçons, deux filles). Certains sont

dans la cour du primaire, les enfants plus jeunes éprouvent
pour leurs aînés une certaine admiration, ils les imitent, ont

un modèle auquel ils s’identifient. D’autres médiateurs dans
la cour du collège interviennent à la demande des sixièmes.
Il est rare que des jeunes du même âge fassent appel à eux.

Les élèves délégués doivent obligatoirement suivre cette

formation qui leur permettra notamment de retransmettre

aux enseignants les problèmes de la classe avec le moins

d’agressivité possible. La plupart du temps, les médiateurs
font preuve de beaucoup de sérieux et de sens des responsa-
bilités. Ils apprécient de se rendre utiles, ils se situent par
rapport aux plus jeunes, évaluent le chemin qu’ils ont par-
couru, apprennent à discerner l’essentiel de l’accessoire, à

faire preuve de fermeté. Être capable d’aller vers les autres,

S’efforcer de rester neutre et bienveillant, cela s’acquiert
avec la pratique. Voici quelques extraits du journal de bord

(on y trouve en germe tous les conflits du monde des

adultes.) dans lequel les médiateurs relatent fidèlement

leurs interventions sur la cour de récréation, avec leurs suc-

cès et leurs échecs : « Lundi 2 mai : une fille est venue nous

chercher pour nous dire que sa copine ne lui parlait plus.
Elle avait fait exprès d’oublier son anniversaire. Je lui ai

dit d’aller chercher sa copine et nous sommes rentrées dans

la salle ; on a arrangé les choses : elles se sont expliquées.
Mardi 3 mai : on a vu deux garçons en train de se battre

dans la cour de récréation. On a demandé ce qui se passait.
On les a emmenés tous les deux dans la salle. Ils ont réglé
avec nous le conflit: ils sont repartis contents et ont recom-

mencé le jeu (classe de CMI).

Jeudi 4 mai : un garçon était en train de taper une fille;
nous sommes intervenus mais le copain de la sœur du gar-

çon a réglé le problème et à sa façon : il nous a bousculés et

a giflé la fille ! Jeudi 20 juin : deux CM2 voulaient se tuer.

L’un des deux s’en va l’année prochaine. Il est très nerveux.

On les a emmenés dans la salle mais F. a fait une crise

d’hystérie… »

Prévenir la violence

S les premiers médiateurs ont parfois essuyé des moque-
ries, ils ont suscité également de l’envie chez les plus

jeunes du primaire qui ont dit souhaiter devenir dans leur

classe de « petits médiateurs ». Chez les adultes, les réac-

tions sont intéressées : les institutrices sont dans l’ensemble

favorables. L’une d’elles a fait filmer par ses élèves une

interview des médiateurs. Les surveillants de cour s’inves-

tissent et dirigent les enfants en conflit vers les médiateurs.

Les familles nous encouragent, elles y voient un enseigne-
ment utilisable dans de nombreux domaines. Elles consta-

tent souvent une diminution des querelles entre frères et

sœurs et davantage de dialogue. Enfin, la direction nous

demande d’intervenir au niveau du lycée en formant des

délégués qui puissent gérer les conflits et tensions dans leur

classe. Si le bilan nous paraît largement positif, nous

n’avons pas la prétention de résoudre tous les problèmes.
Notre travail se veut avant tout préventif mais il nous remet

aussi en question, nous, adultes, car il forme des jeunes exi-

geants quant au droit et à la justice.

1) Depuis 1993, la revue mensuelle Non-Violence Actualité

présente régulièrement les expériences de médiation.

NVA, BP 241, 45202 Montargis cedex.

2) Pour tous renseignements : Mouvement International

de la Réconciliation (MIR), 68 rue de Babylone, 75007 Paris.
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uand l’enfant
déficient intel-
lectuel est

accueilli et aidé à

l’école, c’est la société
de demain qui se

construit, sans exclu-
sion.

sont de plus en plus souvent intégrés dans des
classes ordinaires. Que signifie « intégration scolai-

re » et quels moyens peut-on mettre en œuvre pour réussir
celle-ci ?

Le recteur A. Frémont définit ainsi le rôle d’une structu-

re ayant pour mission de favoriser l’intégration scolaire :

« L'évolution de la réflexion pédagogique, les progrès de la
recherche médicale et ceux de l’analyse sociale permettent à

l’enfant handicapé de bénéficier, sur le lieu même de sa vie

quotidienne, du travail d’une équipe qui lui apporte les
aides que son état justifie. Sont visés simultanément les

objectifs scolaires d’éducation, de formation, de socialisa-
tion et d’ordre thérapeutique. »!

D
es enfants présentant une déficience intellectuelle

Une expérience est tentée à Annecy, répondant exacte-

ment à ces objectifs : une équipe pluridisciplinaire travaille

depuis deux ans, elle est composée d’une pédopsychiatre,
d’un éducateur, d’une orthophoniste, et d’une psychomotri-
cienne. J’en fais partie comme institutrice spécialisée et coor-

donnatrice du service. Nous apportons le soin et l’aide péda-
gogique à l’école, pour permettre à des enfants, ayant un

handicap d’ordre intellectuel, d’être maintenus dans des
classes ordinaires. Il s’agit d’enfants ayant un handicap recon-

nu, présentant une anomalie neurologique, chromosomique,
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ou tout autre syndrome entraînant une déficience mentale.

Quelles sont les raisons de cette intégration ? Comment est-

elle vécue par les parents, l’enfant et l’école ?

Les familles sont souvent à l’origine de cette intégration.
Très souvent, il s’agit d’une volonté délibérée de leur part de

voir leur enfant évoluer au contact d’enfants dits
« normaux ». Nous devons respecter ce choix, il est la

conséquence de leur souffrance, ils doivent, petit à petit,
faire le deuil de l’enfant idéal tel qu’ils l’auraient souhaité.
Ils ont besoin de temps pour cela, de temps pour découvrir
les conséquences du handicap, sur le devenir scolaire et

social de leur enfant .

Quel est notre rôle
auprès des parents ?

LE, service peut être un lieu de parole, un lieu où les

parents expriment leur souffrance et leurs hésitations,
où l’on parle de l’école sans risque, où l’on réfléchit à l’ave-

nir de l’enfant, où l’école peut exprimer ses difficultés, et

éventuellement son rejet.
Nous établissons les liens entre les différents partenaires

en charge de l’enfant et nous jouons le rôle de médiateur

entre l’école et la famille.

Outre la famille, nous devons considérer l’enfant. A-t-il
son mot à dire concernant sa place à l’école ? On ne peut pas

toujours lui donner la parole, mais on peut être à l’écoute de

son comportement. Que nous dit-il ?

Pour répondre, il me vient un exemple : comment ne pas
être sûrs du bien-fondé de l’intégration lorsqu’on voit la joie
de Mathieu et de sa famille, qui a appris à lire, contre toute

attente, au prix de quatre aides individuelles par semaine et

avec une méthode adaptée, et une concertation permanente
au sein de l’équipe qui l’entourait ?

L’enfant nous dit, par son comportement, par ses pro-

grès, s’il est heureux à l’école et s’il y a trouvé sa place. Au

contraire, lorsqu’il est en état de souffrance, lorsqu’il est mal

toléré par la communauté scolaire, lorsqu’il ne fait plus de

progrès, alors il faut envisager une nouvelle orientation plus
adaptée à ses difficultés.

Notre rôle est de comprendre le message de l’enfant. Là

intervient la richesse de l’équipe pluridisciplinaire : chacun,
par sa formation, est attentif à un aspect différent, et la

concertation permet d’entrevoir l’enfant dans sa globalité et

de définir ses besoins, ses difficultés, ses souhaits, qu’il peut
exprimer s’il est assez grand. Les prises en charge indivi-
duelles sont autant de moments où l’enfant peut être enten-

du. Nous devons alors donner une cohérence à toutes les

informations qui nous sont livrées, afin de choisir les

moyens les mieux adaptés à mettre en œuvre pour « réus-

sir » l’intégration. Soyons donc à l’écoute de l’enfant et il

nous dira si nous atteignons nos objectifs.
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Des écoles accueillantes existent

| ‘école a évidemment un rôle de tout premier plan, elle

qui intègre l’enfant différent.

J’ai souvent été frappée par la qualité de son accueil.
Telle école a inclus l’intégration de l’enfant handicapé, dans
un vaste projet traitant du « Droit à la différence », telle
autre, après avoir été légitimement déroutée, a inventé des
solutions pour que l’accueil soit possible (ouverture des
classes impliquant différents enseignants, accueil à la canti-
ne avec formation du personnel)

Quel est le rôle du service vis-à-vis de l’école ? Notre
travail est toujours défini en concertation, dans le cadre du

projet d’intégration, où sont clarifiés les objectifs et les stra-

tégies pour y parvenir. Ces rencontres sont un temps de
réflexion et d’échanges très fructueux au sein de l’équipe,
elles nous aident à prendre du recul par rapport à l’action
immédiate.

La spécificité du service est d'apporter l’aide et le soin à
l’école. Un autre adulte est donc présent dans la classe et

peut permettre le travail en petits groupes. Les autres

enfants connaissent ainsi l’enfant différent, dans des condi-
tions favorables et apprennent à vivre avec lui. L’adulte peut
mettre des mots sur le handicap, sur les difficultés. Peu à

peu, le regard et le discours changent et la différence se fait

plus discrète et plus ténue.

À l’heure des bilans, on observe que l’intégration de
l’enfant handicapé, après avoir été source de difficultés, est

aussi occasion d’échanges, de prises de conscience ou sim-

plement de connaissance de l’autre, première étape vers sa

reconnaissance.

En accueillant l’enfant handicapé à l’école, en rassem-

blant autour de lui les moyens appropriés pour qu’il y pro-
gresse, nous préparons la société de demain, capable
d’accepter l’autre quel qu’il soit, nous participons à la
construction d’un avenir sans exclusion.

1) Guide académique de l’intégration scolaire, groupe de pilotage AIS

(Adaptation et intégration scolaire) de l’Académie de Versailles.
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l est grand temps
que les adultes

s’interrogent sur les

jeux qu’ils proposent
aux enfants. Un jeu
n’est jamais anodin.

Les jeux sont le reflet du

monde dans lequel nous vivons.
À l’image des relations entre

individus ou entre groupes, la

plupart des jeux fonctionnent

sur le principe de compétition : il faut se battre pour vaincre

l’adversaire. Pourtant, la coopération se révèle être une attitu-

de plus efficace dans un certain nombre de situations, notam-

ment pour résoudre positivement les conflits. Il convient

donc de la réhabiliter et d’en faire un objectif de l’éducation.

La compétition peut être confrontation constructive et

facteur d’éducation à la vie sociale. C’est l’occasion de

s’affirmer, de se dépasser. Mais la compétition peut aussi

devenir dangereuse quand elle se résume à la loi du plus
fort. Si gagner consiste à éliminer l’autre, le jeu peut susci-

ter une concurrence agressive, voire même violente entre les

joueurs. Le plaisir de jouer disparaît derrière la satisfaction

d’avoir été le plus fort ou la colère d’avoir encore perdu.
Ainsi, la compétition sur le mode « gagnant-perdant » peut
conduire à des comportements destructeurs tant chez le

gagnant que chez les perdants.

“Tu es éliminé-e !”

‘il faut se battre pour réussir dans la vie, n’est-il pas

logique d’encourager l’enfant à acquérir au plus vite un

esprit de compétition ? entend-on souvent. On admet volon-

tiers que les jeux et les jouets fassent appel au plaisir et à la
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découverte mais uniquement pour les plus petits ! Ainsi la

compétition envahit-elle rapidement de nombreux espaces. Il
existe heureusement des jeux et des sports qui sont pratiqués
de façon à allier compétition et coopération et qui favorisent la
détente et l’esprit d’équipe. On y apprend à gagner sans écra-
ser et à perdre sans haine. Cela nécessite un développement de
la personnalité, de l’autonomie, pour être capable de faire des
choix plus libres et plus constructifs. Le but de l’éducation est

bien d’apprendre à se situer par soi-même pour avoir moins
besoin progressivement de se comparer aux autres.

Le plaisir de jouer
1 existe des jeux de groupe et des jeux de table qui valori-
sent l’approche coopérative*. Leur principe repose sur la

poursuite d’un objectif qui ne pourra être atteint que par
l’entraide et la solidarité entre les joueurs. Le défi à relever
ensemble nécessite la mobilisation de chacun et la concerta-

tion de tous. Eteindre l’incendie, planter les jardins avant

l’orage, contrer les trafiquants, réussir le compost ou nourrir
les animaux avant la nuit. les messages éducatifs portent
souvent sur la nature et la protection de l’environnement.
Dans tout jeu de société coopératif, l’élément de base est le

plaisir de jouer, non seulement à travers l’histoire mise en

scène mais encore par le soin apporté aux pièces de jeu tou-

jours colorées et agréables au toucher.

Apprendre à communiquer

1, joueurs trouvent un bénéfice à aider et à se faire
aider et les plus petits de la famille ou du groupe ne

sont plus les perdants systématiques. Chacun tient sa place
selon son niveau. Il ne s’agit pas, en effet, de gagner sur

l’adversaire mais de faire équipe et cause commune pour…
gagner ensemble, sous peine de perdre ensemble si le défi

proposé n’a pas été relevé. La pratique du jeu coopératif
constitue un entraînement à la communication et à la négo-
ciation. Chaque mouvement de jeu concerne tous les joueurs
et chacun pourra donner son avis. La coopération crée dans
le groupe une sécurité de base, une atmosphère de confiance
où chacun pourra s’exprimer, faire des propositions sans
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peur d’être jugé. Car coopérer c’est « construire ensemble »

non seulement pour gagner mais aussi pour jouer dans le

respect de chacun des partenaires.

Du singulier au pluriel
appelons-le, la compétition est le ressort de tout déve-

loppement personnel ou collectif. Il ne s’agit donc pas
de l’exclure mais d’expérimenter des situations où la créati-
vité de chacun est nécessaire à la réussite d’un projet com-

mun et où l'efficacité suppose une autre attitude que la per-
formance purement individuelle. Savoir adopter un

comportement non compétitif, solidaire, constitue l’un des

enjeux majeurs de l’éducation. Les jeux coopératifs vont

permettre à l’enfant de comprendre les notions de relation et

d’interaction et de mesurer en quoi l’action collective n’est

pas la simple addition des actions individuelles. Il expéri-
mentera également que par le dialogue et la négociation on

peut trouver ensemble une meilleure façon d’agir.

Le fonctionnement en équipe ne doit pas être tourné vers

la désignation d’un nouvel ennemi commun. Le jeu peut être

simplement un moment de détente et de créativité qui favo-
rise le développement de qualités nouvelles et notamment la
solidarité.

Résoudre les conflits

Oo” d’animation, d’observation, de connaissance de
soi et des autres, les jeux coopératifs concernent toutes

les personnes pour qui le jeu est un moment important de
l’éducation et la solidarité une dimension essentielle de la
vie en société*. La perspective n’est pas pour autant la dispa-
rition des confrontations ou la suppression des différends.
Le conflit fait partie de la vie. C’est pourquoi l’éducation à
la coopération doit s’accompagner nécessairement d’une
éducation à la résolution non-violente des conflits. Sinon
l’attitude coopérative risque de n’être qu’une velléité, source

de tous les renoncements et de tous les échecs. Pour aborder
sereinement les conflits, et trouver des solutions satisfai-
santes à l’approche compétitive souvent facteur d’exclusion,
on préférera l’approche coopérative où les deux parties, dans
le respect et l’écoute mutuels, vont rechercher ensemble une

solution créative et durable à leur problème. En ce sens, les

jeux coopératifs constituent une ouverture à la résolution
non-violente des conflits.

1) Jeux et violences, jeux agressifs et jeux coopératifs, Non-Violence
Actualité et Ligue de l’enseignement, 1991.

2) Pour une éducation non-violente, enjeux pédagogiques et sociaux,
Non-Violence Actualité, 1988.

3) Non-Violence Actualité propose un catalogue annuel décrivantJes
différents jeux de groupe et jeux de table coopératifs qu’il diffuse (thèmes,
nombre de joueurs, âges concernés). NVA, BP 241, 45202 Montargis cedex.
Tél. 02 38 93 67 22. Télécopie 02 38 93 74 72.

4) Plusieurs organismes de formation d’animateurs (CPCV, CEMEA,
UFCV, UCIG, Francas…) intègrent aux stages BAFA l’approche
coopérative et la dimension non-violente de l’éducation.
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actuelle formation des professeurs
tend à privilégier la didactique et à

occulter la pédagogie d’entraide, ce

qui est un contre-sens quand on mesure

le rôle éducatif de tout enseignant.

« Je suis là pour enseigner, pas pour faire de la discipli-
ne. » Derrière ce propos, mille fois prononcés par des pro-
fesseurs, se cache un problème essentiel de leur formation.
Elle est très performante en didactique, mais cela se produit
au détriment de la dimension pédagogique pourtant inhéren-
te au métier.

Cette politique éducative fait comprendre en partie pour-
quoi les professeurs sont bien souvent perdus face aux com-

portements désabusés, ou agressifs et parfois violents de
leurs élèves. Mais où et comment sont formés actuellement
les professeurs ?

La formation initiale

1) Les professeurs des écoles ( nommés naguère « institu-
teurs »). Pour prétendre devenir professeur des écoles dans

l’enseignement public, le candidat doit être titulaire d’une
licence universitaire en n’importe quelle discipline. Il passe
alors un examen de sélection dans un IUFM (Institut univer-
sitaire de formation des maîtres'). Ceux qui sont admis

reçoivent durant une année une formation universitaire et

professionnelle très dense. À la fin de cette première année,
les étudiants passent le concours de recrutement des écoles

(le CAPE), lequel est organisé dans chaque académie. Les
lauréats font alors l’objet d’une affectation départementale,
tout en suivant leurs cours à l'IUFM durant une seconde et

dernière année.
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_

Pour l’enseignement privé catholique, sous contrat avec

l’Etat, tout se passe dans un CFP (Centre de formation péda-
gogique) sensiblement de la même façon que dans un

IUFM. Les lauréats au concours de la fin de première année
sont affectés dans le diocèse dont ils dépendent depuis la

présentation de leur candidature à la sélection d’entrée en

première année au CFP.

2) Les professeurs des collèges et des lycées. Qui est titu-
laire d’une licence universitaire peut se présenter aux

concours de recrutement. Ces concours, organisés par les
IUFM, sont nationaux (CAPES, CAPET, CAPLP 2). Un can-

didat reçu par exemple au CAPES de français peut être affec-
té à un poste à l’autre bout de la France. Le professeur est

alors stagiaire. Il peaufine sa formation durant un an, soit dans
un IUFM si son poste relève d’un établissement public, soit
dans un CFP s’il dépend de l’enseignement privé catholique.

La formation continue

L, a formation continue des professeurs du public est assu-

rée dans chaque académie par la MAFPEN (Mission
académique de formation des personnels de l’éducation

nationale). Cet organisme de formation dispose de crédits
très importants. Son premier objectif consiste à répondre aux

demandes de formation des enseignants, tout en mettant en

œuvre la politique éducative décidée par le ministère de
l’éducation nationale. La formation continue pour les pro-
fesseurs de l’enseignement privé catholique est assurée

quant à elle par divers organismes qui dépendent de sa struc-

ture régionale.

La didactique n’est pas la pédagogie

L, termes « didactique » et « pédagogie » ne sont pas
synonymes, malgré une confusion souvent répandue.

On appelle « didactique » (du grec didaskein : enseigner) le

rapport que l’enseignant entretient à l’égard des savoirs qu’il
dispense dans sa discipline. La didactique du français et celle
des mathématiques, par exemple, rendent compte des étapes
qu’il convient d’entrevoir pour que les apprentissages en

français et en mathématiques soient perçus progressivement
et logiquement par les élèves. En d’autres termes, la didac-

tique estime pouvoir déduire les méthodes d’apprentissage de
la seule analyse des contenus propres à chaque discipline.
L’approche didacticienne est de nos jours de plus en plus
technicienne et savante. Comment faut-il apprendre à lire et à

compter à des élèves de cours élémentaire ? Les ouvrages de

didactique disent tout, mais en faisant le plus souvent

l’impasse sur la dimension proprement pédagogique.
La pédagogie se définit quant à elle par le rapport que le

professeur entretient avec l’élève (l’apprenant, dit-on

aujourd’hui). Un bon pédagogue n’est pas forcément quel-
qu’un de savant, c’est avant tout une personne qui est atten-

tive aux rythmes de chacun de ses élèves, pour que chacun
soit motivé aux apprentissages. La classe est alors un espace
où le professeur est amené à construire et à reconstruire lui-
même à chaque instant la collectivité apprenante?. Étymolo-
giquement, le mot « pédagogie » vient du rapprochement de
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deux mots grecs, pais (enfant) et agein (conduire). On appe-
lait « pédagogue » dans la Grèce antique l’esclave qui
conduisait l’enfant dans la cité, donc aussi à l’école. Comme
l’a bien montré Marrou*, l’éducation morale des jeunes gens
était confiée aux pédagogues, alors que l’instruction d’ordre

technique était assurée par divers maîtres (maître de lecture,
maître de musique, pédotribe, etc.). Le mot « pédagogue » a

donc perdu rapidement son sens étymologique d’accompa-
gnement pour prendre l’acception d’éducateur, c’est-à-dire
de celui qui met en œuvre les moyens propres à assurer la
formation éthique et le développement intellectuel d’un être

pleinement humain.

Le déni contemporain de pédagogie
on seulement les aptitudes ou inaptitudes en pédagogie
des étudiants ne sont pas prises en compte lors du

recrutement dans les IUFM et CFP, mais ensuite leur forma-
tion sera dépourvue d’apports pédagogiques approfondis.
Quelques IUFM, comme ceux de Créteil et de Toulouse,
sont des exceptions qui confirment ce triste constat. Au-delà
des questions purement disciplinaires, les IUFM et les CFP

présentent rarement des éléments de réflexions pédago-
giques sur la gestion d’une classe. Leurs étudiants sont en

réalité gavés de didactiques savantes. Une fois en situation

professionnelle, plusieurs perdent pied, car, compétents sur

la transmission théorique des savoirs, ils ne parviennent pas
ni à animer ni « à tenir leur classe ». La formation continue

que leur offre la MAFPEN n’y change souvent rien. Leurs

problèmes relationnels avec les élèves ne cessant de s’aggra-
ver, leur dernier recours résidera dans les comprimés de val-
lium ou de prozac.

Le « déni de pédagogie » (Meirieu) s’est accentué avec

Jean-Pierre Chevènement, arrivé au ministère de l’éducation
nationale en 1984. Cette situation perdure malgré les dis-
cours des ministres qui lui ont succédé.

Chaque année, il y a de plus en plus d’élèves qui ne savent

ni lire, ni écrire, ni compter en entrant en 6°", Ils étaient 26 %
dans ce cas en 1996*. Il est certain qu’une meilleure maîtrise
de la didactique du français et des mathématiques par
les enseignants du primaire peut contribuer à limiter ce

Quand le programme
est bien présenté en

début d’année….
ans une terminale, un professeur tenait au début de
l’année scolaire ce langage : « Vous avez un lourd pro-

gramme ; je ne puis pas l’'apprendre pour vous, j'aimerais que
vous avanciez tous ensemble. Que faut-il faire ? » Le plan
d'action suivant fut dressé :

Pendant huit jours, les élèves avec le professeurs, s'initie-
raient à l‘intelligence de ce programme. En effet, les têtes de

chapitres, la préface du livre ou du cours ne donnent qu’une idée
très vague de l’ensemble, qu'il s'agisse d'histoire contemporai-
ne, de géographie de l’Europe, d'anatomie et de physiologie
humaine, etc. L'élève s’en contente malheureusement, alors que
s'il s'arrêtait à l'idée du programme, il parviendrait à s’en faire
une conception précise. Nous voulons dire qu’il aurait assimilé la
structure dynamique du contenu à apprendre, qu’il aurait la com-

préhension d'ensemble de l'articulation et de l’enchaînement des
idées principales. Puisque la pédagogie de la réflexion implique
la prévision, l'ouverture à un avenir esquissé et même dessiné,
l’ordre du temps scolaire ne se réduit pas à l'horaire banal de la
semaine réparti entre les disciplines, mais il s'accomplit grâce à
la préparation vivante et concrète pour chaque discipline du
temps scolaire. L'élève ne va plus à l'aventure: il sait, parce qu’il
en possède le schéma, que tel chapitre sera suivi par tel autre,
que telle partie doit, pour des raisons d'intelligibilité intrinsèque,
précéder ou suivre telle autre. || sait même qu’il rencontrera des
difficultés pour comprendre ce moment du programme et que
pour les vaincre il lui faudra faire appel à des ressources tech-

niques ou culturelles déterminées.

Cette pénétration du programme, avant d’y entrer par la
petite porte du détaillé de chaque chapitre, n’est pas du tout à
prendre à la légère. La sotte objection qui prétend qu’on ne

peut avoir la compréhension du programme qu’après l'avoir
parcouru pied à pied n’est à retenir que comme l’argument de
la raison pédagogique paresseuse ou comme l’effet d’une
carence totale de réflexion pédagogique. Le discours sur le

programme, avec l’exigence d'en dégager les lignes d’intelligi-
bilité, constitue un acte pédagogique essentiel.

Extrait du livre d’Antoine de la Garanderie, Une pédagogie
de l'entraide, Lyon, Chronique sociale, 1994, pp. 93-94.
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phénomène, mais il convient de s’insurger contre le « déni
de pédagogie » dans la formation des professeurs. Ce n’est
pas parce qu’un savoir est bien transmis dans une classe
d’enfants sans problème qu’il le sera également dans une

autre avec des enfants présentant des difficultés affectives
ou culturelles.

Philippe Meirieu, professeur en sciences de l’éducation à
l’université Lumière-Lyon II, ne cesse pas de dénoncer cet

état de fait catastrophique”. L’accueil de tous les enfants en

classe devrait se traduire par des accompagnements différen-
ciés. Il est facile de repérer parmi les garçons et filles de 4-5
ans ceux qui auront par la suite des difficultés à lire et à

compter. Ce sont les silencieux, ceux qui ne participent pas
ou mal aux activités en classes maternelles. Ce sont des
enfants généralement de milieux socio-éducatifs peu épa-
nouis, où l’on regarde la télévision à longueur de temps. Ces
enfants n’apprennent pas en même temps que les autres au

CP. Et ils ne rattraperont jamais leur retard s’ils ne bénéfi-

cient pas d’une remédiation scolaire. Actuellement, moins
d’un enfant sur trois profite d’un soutien spécifique au sein
de l’éducation nationale.

Pour amener l’ensemble des jeunes à une réussite, il fau-
drait que les professeurs, de la maternelle à la terminale,
soient formés à la diversité des tempéraments des élèves,
comme aux pédagogies qui font droit à une résolution non-

violente des conflits. Tous les enfants sont créatifs. Mais
l’éducation nationale préfère encore ne considérer que les
résultats scolaires, ne prenant ainsi pas en compte les apti-
tudes pour les relations humaines, les travaux manuels, le
dessin, la musique, etc.

De nombreux pédagogues ont montré dans le passé que
les enfants sont motivés pour les apprentissages quand les

enseignants respectent le rythme de chacun, quand ils consi-
dèrent chaque enfant comme un être de parole, avec une

affectivité délicate, quand ils prennent en compte les goûts
et les aptitudes des uns et des autres. Ces pédagogues du

ET COMMENT FRIRE POUR QUE LES PROFS NULS
SOIEAIT MIS AU PLRCARD Es

C'EST UNE AGN

DE ME L’AVOIR POSEÉE !

“CEE

Quand Jospin était ministre de l'éducation nationale
Dessin de Plantu, Le Monde, février 1989
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XIXe et début du XX*" siècles ont pour nom Pestalozzi,
Decroly, Don Bosco, Montessori, Freinet…

La formation des professeurs des écoles, des collèges et

des lycées est telle aujourd’hui — ne parlons pas de celle
des enseignants de l’université, elle est inexistante en péda-
gogie ! — qu’un étudiant d’un IUFM ou d’un CFP peut se

retrouver plus tard en situation professionnelle sans même
avoir entendu parler sérieusement d’un seul de ces grands
pédagogues. Nous avons en France un ministère de l’éduca-
tion nationale. Que vaut ici le terme « éducation » ? Il
convient de se demander s’il ne serait pas plus juste de

rebaptiser ce ministère « ministère de l’Instruction publique »,

tant l’accent porté à la didactique se fait au détriment de la

pédagogie.
Les pédagogies dites « nouvelles », issues des expé-

riences et réalisations des grands pédagogues du XIX"" et

début du XX*" siècles, sont connues. Dans les écoles où
elles sont actuellement utilisées — écoles plus souvent pri-
vées que publiques —, il n’y a ni classe ordinaire, ni carnet

de notes stressant, ni redoublement couperet. Les enfants

apprennent très tôt l’entraide et le sens des responsabilités.
Les cours magistraux n’existent pas. « En seize ans de pra-
tique, je n’ai jamais envoyé en sixième un enfant qui ne

savait pas lire », affirme’ le directeur de l’école des
Bourseaux (95). Cet établissement reçoit pourtant des éco-
liers de milieux socioculturels défavorisés.

N’importe quel visiteur d’une école montessorienne est

saisi d’étonnement par l’atmosphère qui règne dans les
classes : silence absolu, chaque enfant vaque avec aisance à
ses occupations avec un degré étonnant de concentration. Il

est surprenant que la plupart des écoles qui utilisent la péda-
gogie montessorienne ne bénéficie d'aucun contrat avec

l’État. Elles sont donc chères (entre 1 500 et 2 500 F par
mois) et ne s’adressent, de ce fait, qu’à des enfants de milieu
financièrement privilégié. L’éducation nationale a toujours
été méfiante à l’égard des pédagogies dites « nouvelles ». Ce

qui est une aberration, car elles sont apparues pour
« sauver » des enfants de banlieues difficiles : les bambins
abandonnés des faubourgs de Rome avec Montessori, les
enfants de prolétaires de Turin avec Don Bosco, les fils de

paysans souvent illettrés des Alpes-Maritimes avec Freinet…

Si l’on veut aujourd’hui reconstruire l’école, il ne suffit pas
de reconnaître que des établissements sont dits plus « sen-

sibles » que d’autres, en y mettant un peu plus de sur-

veillants qu’ailleurs. « I! serait bon, estime Meirieu, d’aller
voir aujourd’hui ce qu’ont à nous apprendre ceux qui se

sont donnés pour tâche jadis d’éduquer les “marginaux”,
les enfants que la société toute entière jugeait alors inédu-
cables. »°

Les pédagogies dites « nouvelles » vont dans le sens

d’une culture de non-violence, tout d’abord parce que les
enfants sont accueillis, écoutés, encouragés et respectés,
ensuite parce qu’ils sont aidés par des enseignants formés
correctement à transmettre les savoirs.

À force de privilégier la didactique au détriment de la

pédagogie, d’aucuns s’étonnent de nos jours que la violence
soit entrée à l’école. Le désarroi qui étreint tant d’ensei-

gnants face aux violences quotidiennes en milieu scolaire
n’a rien d’étonnant. Il a été programmé. Va-t-il le rester

encore longtemps ?

1) Les IUFM remplacent depuis 1992 les anciennes Écoles normales.

2) Cf. Cahiers pédagogiques, “La motivation”, hors-série, mars 1996.

3) Cf. Henri-Irénée Marrou, Histoire de l’éducation dans l'Antiquité,
Paris, Seuil, 1965, pp. 219-221 et 328-329.

4) Le Monde, 3 mai 1996.

5) Cf. Philippe Meirieu, La pédagogie entre le dire et le faire, Paris,
ESF, 1995.

6) Pour une initiation, on peut lire de Jean Houssaye, Quinze pédagogues.
Leur influence aujourd’hui, Paris, A. Colin, 1994.

7) L'Express du 19 juin 1997.

8) Le Monde, 24 février 1996.
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françois vaillant

La gestion mentale en classe
ous allons faire une dictée dirigée », annonce Brigitte à ses 25 élèves de CE1, en ce matin de mars.

( N « Posez vos stylos et écoutez bien le texte que je vais vous lire. Pour comprendre, essayez de fabriquer
des images dans votre tête » Silence profond. Manon, Tanguy, Juliette et les autres ferment les yeux et se

concentrent, afin d'entendre leur institutrice raconter, lentement, l’histoire du renard et du loup qui rencontrent un

canard près de la mare. « Comment faites-vous pour retrouver les mots de la dictée dans votre tête ? » interroge
Brigitte. Manon : « Je vois les mots entiers, comme ils ont été écrits la dernière fois au tableau. » Juliette : « Moi, je
fabrique des images avec les mots ; par exemple, pour « rencontrer », j'ai besoin d'imaginer mon papa en train de ren-

contrer son frère. » Damien : « Moi, j'entend la maîtresse m'épeler les lettres des mots. » « C’est drôle ! s’exclame

Tanguy. Dans ma tête, j'entends ma voix à moi et cela m'aide à retenir l’orthographe. » Ces écoliers n’ont que 7 ans et

appliquent déjà comme des pros les principes de la « gestion mentale ». Les 165 élèves de l’école privée Jeanne-d'Arc,
située au Bouscat, dans la banlieue bordelaise, en font autant. La gestion mentale est une pédagogie mise au point par
le philosophe Antoine de la Garanderie. Lui-même a peiné pour décrocher son bac, parce qu’il souffrait de troubles
auditifs. Son postulat : tous les enfants peuvent réussir. Mais il faut apprendre à apprendre. « Dis-moi ce qui se passe
dans ta tête et je t’aiderai à trouver comment faire des progrès », résume François Clion, directrice de l’école. À
Jeanne-d’Arc, tous les enseignants ont reçu une formation spécifique, et, de leur côté, les parents sont invités à partici-
per à des séminaires de gestion mentale.

Dès leur plus jeune âge, on apprend aux petits de la maternelle, puis au CP, à faire des évocations mentales.
« Evoquer, c’est faire exister dans ma tête quelque chose que je ne vois pas, pour pouvoir le retenir ensuite », explique
Françoise Clion aux enfants.

Schématiquement, la gestion mentale distingue deux types d’esprits : les visuels, qui ont besoin de se représenter
des images fixes ou animées, ou des mots écrits ; et les auditifs, qui se parlent ou se remémorent la voix d’une autre

personne. C’est pourquoi les enseignants doivent jouer successivement sur ces deux registres pendant leur cours : en

écrivant au tableau, puis en parlant. Mais jamais les deux en même temps. Ainsi, lorsque Brigitte parle dans sa classe,
elle s'arrête fréquemment, pour laisser à ses élèves le temps de faire des évocations mentales. Le cours sera retenu

plus efficacement. Cette pédagogie, qui laisse du temps aux enfants, récupère de nombreux élèves en échec et permet
à chacun de développer au mieux ses potentialités.
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Charles GARDOU
et collaborateurs
Naître ou devenir handicapé
Le handicap en visages - 1

Toulouse, Ed. Erès, coll. « Connaissances
de l'éducation », 1996, 196 p., 130 F.

« Comment les personnes handi-
capées réussissent-elles à vivre nor-

malement leur handicap et à se réali-
ser ? » Tel sera le fil conducteur qui
guidera le lecteur, dans sa découverte
des divers itinéraires de personnes
malmenées par le destin, livrés dans
cet ouvrage collectif.

Ces témoignages invitent les
valides, que nous croyons être parfois,
à « vivre de l’intérieur » la déficience
qui prend corps et dont le visage ne se

dissimule plus derrière une catégorisa-
tion par trop « handicapante ». Les
confidences qui nous sont faites sont

parfois poignantes, d’autres fois humo-

ristiques ou impertinentes mais demeu-
rent toujours honnêtes et soucieuses de
transmettre une perception du monde
telle qu’elle est ressentie. Elles invitent
le handicapé comme le valide à s’inter-

roger sur des sujets aussi divers que : la
famille, les amis, les structures théra-

peutiques ou scolaires, l’intégration
dans l’espace communautaire, les
contraintes, la dépendance, l’autono-
mie mais également la communication
entre les hommes, l’amour, le désir de

s’accomplir et l’espoir d’y parvenir.
L’indiscrétion n’est jamais au rendez-
vous ; cependant on perçoit la doulou-
reuse intimité de chacun.

Toutes ces tranches de vie ne sont

pas écrites et donc ne doivent pas être
lues dans une « optique globalisante »,

elles ne présentent pas un modèle

unique de parcours. Car autant de han-

dicaps répertoriés, autant de chemins à

emprunter et pourrait-on dire ? autant

de personnes handicapées, autant de

projets de vie élaborés.

Le handicap est donc un moteur qui
dégage une formidable énergie de vie.
Il défie, en elle, « l’homme blessé »

d’utiliser son imagination, sa volonté et

ses ressources créatrices pour faire
certes le deuil d’une normalité, mais
surtout pour qu’il participe pleinement
à la quête de son épanouissement phy-
sique, psychologique, affectif et social.

Cet émouvant ouvrage nous révèle

que la vie est un miroir où valide et

handicapé se font face. Il appartient
donc à chacun de tendre la main et de
sauter le pas pour découvrir l’autre
dans toute sa finitude, dans toute son

« humanitude ». Il s’agira alors de le

comprendre sans se perdre dans les
fausses interprétations de son existen-
ce et de pouvoir enfin nouer un dia-

logue nourri des richesses et des

imperfections de chacun.

Elisabeth HATZAKORTZIAN

Michel Floro

Questions de
violence à l’école

Pratiques du champ social

Michel FLORO

Questions de violence à l’école

Ramonville, Érès, 1996, 204 p., 130 F.

L'auteur est responsable de sémi-
naires de formation professionnelle à
l'IUFM d’Aix-en-Provence. Il a com-

mencé sa carrière comme instituteur,
ce qui l’a conduit ensuite à enseigner
dans les quartiers nord de Marseille.

La violence à l’école ne date pas
d’aujourd’hui. En 1852, la presse rap-
porte que dans un lycée de Marseille
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« les professeurs n’entrent en classe
qu'avec frayeur. [.…] Le censeur ose à
peine se montrer dans la cour » (p. 14).

Le premier mérite de cet ouvrage
est de présenter de bonnes définitions
de l’agressivité, de la violence et du
conflit. Les militants de la non-violen-
ce s’y retrouvent, de plus ces défini-
tions évitent les confusions auxquelles
les médias se livrent trop souvent.
Michel Floro fait part de ses recherches
et aboutit à faire comprendre que
l’agressivité est une potentialité indivi-
duelle vitale, que le conflit est inéluc-
table à l’école comme dans toute autre

institution, et que la violence est tout le

temps inacceptable (p. 84).
Sans implication des individus, il

est difficile de construire du sens.

C’est bien pourquoi l’auteur insiste
sur le fait que la gestion d’un conflit
doit être travaillée, « pour aider
l'enfant, le guider vers la zone de
négociation, de construction de soi, de
ses valeurs » (p. 66). Ne pas impliquer
les enfants dans les problèmes que
l’école doit résoudre contribue à la

déresponsabilisation. C’est pourquoi il

importe d’établir les règles de vie à
l’école avec les élèves, chaque année.

Cet ouvrage rapporte les mesures

ministérielles de prévention de la vio-
lence prises depuis une dizaine
d'années (p. 167). Elles sont peu sui-
vies sur le terrain, faute de crédits et de
volonté. Les critères inducteurs de vio-
lence sont repérés depuis longtemps :

« La taille de l’établissement, le com-

portement du chef d’établissement, la
cohésion de l’équipe de direction, celle

de l'équipe enseignante, leur état
d'esprit » ( p. 175). Les critères de pré-
vention le sont également : « l’écoute
de l’élève, la manière de gérer leurs
conflits, l’existence de dispositifs de
médiation entre élèves » (p. 175).

Un livre solide, bien documenté,
sans langue de bois, ça fait du bien !

François VAILLANT

Jean ARTAUD

L’écoute. Attitudes et techniques.
Préface d’André de Peretti

Lyon, Chronique sociale, 1973 , 186 p., 116 F.
Peut être commandé à Chronique sociale,
7 rue du Plat, 69288 Lyon cedex 02

On peut féliciter l’éditeur d’avoir

engagé une 3°" édition de cet écrit, à

notre époque où tout le monde parle
sans s’écouter. Cet ouvrage vise à repé-
rer les conditions d’une réelle écoute,
et à observer leur application dans
divers domaines des relations

humaines, entre autres l’école.

L'auteur fut d’abord enseignant
avant d’être formateur et chargé de
cours à l’université Lumière Lyon II. À
la suite des recherches menées par Carl

Rogers et Élias Porter, Jean Artaud
montre pourquoi et comment l’écoute
est sans cesse une attitude fondamenta-
le pour que les personnes se compren-
nent. Car écouter, ce n’est pas seule-
ment entendre un discours, c’est aussi

Jean Artaud

Préface
d'André de Peretti

“Fricorme
@

Chronique
Editions

3 Sociale

ressentir avec justesse les sentiments
de celui qui s’exprime. Écouter ainsi tra-

duit une « attitude emphatique » (Rogers),
laquelle manifeste la capacité à refor-
muler le contenu verbal, de telle sorte

que l’écouté s’y reconnaît.

Quand un élève dit à un professeur
« je ne comprends pas », trop souvent

l’enseignant répète ce qu’il vient de
dire, au lieu de se demander pourquoi
l’élève s’est retrouvé hors du champ
cognitif. La démarche d’écoute propo-
sée ici nécessite un réel effort de chan-

gement pour quitter les habitudes
d’influence sur autrui, en faisant valoir
des attitudes d’accueil et d’accompa-
gnement.
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De nombreux exemples sont rap-
portés dans ce livre. Il contient dans sa

dernière partie de judicieux exercices
d’auto-formation à l’écoute. Un seul

regret : pourquoi ce livre n’a-t-il pas
été rédigé en meilleur français ?

F.V.

Bernard CARCANARGUES

Réflexions d’un prof. Crédits,
mentalités et qualité de l’école

Paris, L’Harmattan, 1997, 224 p., 130 F.

Le système scolaire français n’est

pas le plus néfaste en comparaison des

systèmes étrangers, loin s’en faut.
Celui des USA, le pays le plus riche du

monde, conduit 13 % des Américains
de 17 ans à ne savoir ni lire, ni écrire,
ni compter.

Pour l’auteur, les difficultés en

France ne viennent pas d’une insuffi-
sance de crédits, mais du manque de

professionnalisme de nombreux ensei-

gnants, du conservatisme de leurs syn-
dicats et de la rigidité de l’administra-
tion. Il conviendrait de remanier la

répartition des disciplineset des temps
d’enseignements, en privilégiant les
matières indispensables (français,
mathématiques, histoire, philosophie,
etc.), ce qui irait à contre-courant de ce

qu’actuellement « chaque discipline-
lobby veut sa part de marché » (p. 139).

Au lieu de faire piétiner les candi-
dats au métier de professeur, en leur

Bernard Carcanagues

Réflexions d’un prof...
Crédits, mentalités

et

qualité de l’école

7 ÀT Frmattin

demandant d’obtenir au moins une

licence avant de se présenter dans un

IUFM, l’auteur propose que la sélec-
tion se fasse dès l’obtention du bac. Ce

qui entraînerait un gain de temps et

des économies pour une meilleure for-
mation.

Cet ouvrage propose des voies nou-

velles, en les argumentant en profon-
deur. Il a l’avantage d’entretenir intelli-

gemment un débat que d’aucuns

préfèrent éviter.

F.V.

2,

Yannick JOYEUX

L’éducation face à la violence

Paris, ESF, 1996, 184 p., 138 F.

L'auteur est actuellement forma-
teur d’enseignants, après avoir été ins-
tituteur une vingtaine d’années.

Cet ouvrage commence par repérer
treize formes de violence qu’ensei-
gnants et élèves peuvent rencontrer :

les violences de l’institué, de l’insti-

tuant, la violence normative, la violen-
ce de répression, la violence logistique,
la violence de novation… Le lecteur

peut parfois se perdre dans ce repérage.
Le problème vient du fait que la notion

l’éducation
face à la violence

Yannick Joyeux
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de violence est dès le départ mal défi-
nie, faute d’avoir omis de distinguer
contrainte de violence. Un acte peut
être contraignant sans pour autant être
violent, c’est-à-dire destructeur de la

dignité ou de l’intégrité physique d’un

sujet.
À partir de la page 79, Yannick

Joyeux présente ses manières d’agir
pour prévenir et atténuer la violence
de l’école et la violence à l’école. Le

propos devient ici plus pragmatique et

emporte l’adhésion. En rappelant les
richesses de la pédagogie institution-
nelle, l’auteur montre que la relation
est au centre de l’acte éducatif. Il parle
de ses expériences, du bien-fondé du
conseil institutionnel, lequel permet
aux élèves d’évoquer et de débattre
des conflits auxquels ils ont été mêlés.
« Le but de l'entretien d’explication
du conflit est de désamorcer, de

désengager une situation conflictuelle,
d’affaiblir un réseau de tensions

conflictuelles. Les tensions ne sont

pas pour autant liquidées. Cependant,
le fait d’en parler, de promouvoir un

droit bafoué par une parole rendue

publique, dans un instant réservé,
nommément réservé, est un moyen de
résorber des conflits. » (p. 120)

La prévention de la violence à
l’école passe par une réelle éducation
à la relation. Ce livre expose et analy-
se judicieusement de nombreuses
situations conflictuelles, puis il

indique les modes d’action qui ont été
choisis pour en sortir.

F.V.

nepédagogie
de l'entraide

EvO Bruxelles Chronique
"=

Antoine de la GARANDERIE

Une pédagogie de l’entraide

Lyon, Chronique sociale, 1994, 106 p.,
78 F. (peut être commandé à Chronique
sociale, 7 rue du Plat, 69288 Lyon
cedex 02).

Le pédagogue Antoine de la
Garanderie est connu comme l’initia-
teur de la méthode dite de « gestion
mentale ». En laissant le temps aux

élèves « d’entendre et de visualiser en

silence dans leur tête » les propos
importants d’une leçon, en fermant

par exemple les yeux, cette méthode
obtient à l’heure actuelle de gros suc-

cès auprès d’enfants qui n’arrivaient

pas à trouver le mode d’emploi de leur

intelligence.

(Pour une analyse critique de la
méthode de gestion mentale, voir La

gestion mentale en questions, sous la
dir. de Charles Gardou, Érès, 1995.)

C’est déjà de vingt-cinq ans que
date la première parution de l’ouvrage
Une pédagogie de l’entraide. Sa
réédition par Chronique sociale est la
bienvenue, car ce livre expose en

quelque sorte les premières décou-
vertes pédagogiques de l’auteur, les-

quelles seront utilisées ensuite dans
l’élaboration de la méthode de gestion
mentale.

Pour Antoine de la Garanderie, la
réflexion, la mémoire et l’attention de
l’élève se développent si elles sont

enseignées. L’originalité de ce livre
est de montrer que ces trois valeurs,
essentielles dans tout apprentissage, se

développent dans la relation à autrui.
« Autrui, note-t-il, doit être là. Dans

l’échange, par l’échange, la réflexion
s’élabore. [.…] Je ne fais retour pour
m'interroger, pour m'’interpeller, que
parce qu'un autre est là. […] Le “re”

qui déclenche la “flexion” découle de
la présence d'autrui dont je prends
conscience par le renvoi de mon

regard de lui à moi. » (p. 28)
La pédagogie de l’entraide propo-

sée dans ce livre place donc l’acquisi-
tion des méthodes d’apprentissage
avant celle des connaissances. Bravo !

F.V.
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Jean-Marie Muller

Principes
et méthodes

de l’intervention
civile

Cuiture de Paix

Desclée de Brouwer

Jean-Marie MULLER

Principes et méthodes
de l’intervention civile

Ed. Desdée de Brouwer.
Coll. Culture de paix, 176 pages, 140 F.

Durant les années 1970 à 1990,
les mouvements français qui veulent

promouvoir la non-violence comme

philosophie et moyen d’action poli-
tique se sont beaucoup investis sur la
dénonciation de la course aux arme-

ments et la recherche en matière
d’alternatives à la défense militaire.
Des propositions ont été faites (par
exemple en1985 dans l’ouvrage La
dissuasion civile), qui restent tout à

fait pertinentes. En même temps, ils
soutenaient les mouvements non-vio-
lents qui à travers le monde, notam-

ment en Afrique du Sud et en Europe
de l’Est, luttaient pour la démocratie,
et, bien sûr, ils étaient accusés d’inad-
missible « ingérence » par les pou-
voirs en place.

L’apartheid est tombé, le Mur de
Berlin et le communisme à l’Est aussi,
mais à la confrontation Est/Ouest ont

succédé des conflits régionaux sou-

vent très meurtriers, sur fond de dicta-
tures ou d’oppositions ethniques :

Guatémala, Salvador, Cambodge, Sri-
Lanka, Somalie, Irak-Koweït,
Kurdistan, ex-Yougoslavie, Haïti,
Tchétchénie, Rwanda, Congo. Entre
les insuffisances de l’action humani-
taire, et l’impossibilité ou l’absence de

pertinence ou de cohérence, et en tout

état de cause l’insuffisance des inter-
ventions militaires, il y a une place
pour l’ingérence politique par une

stratégie d’intervention civile. Les lec-
teurs peuvent se référer à ce sujet au

n° 97 d’ANV (hiver 1995-96),
“Intervenir sans armes pour la paix”.

Jean-Marie Muller, après avoir

justifié le droit et le devoir d’ingéren-
ce, donne des exemples d’interven-
tions militaires et civiles de l’ONU, et

développe ce que peuvent être des
sanctions internationales : embargo,
boycott, sanctions financières. Il
définit ensuite l’intervention civile
comme « l’intervention non armée,
sur le terrain d’un conflit local, de
missions extérieures, mandatées par
une organisation intergouvernementa-
le, gouvernementale ou non-gouverne-

mentale, venant accomplir des actions

d’observation, d’information, d’inter-

position, de médiation et de coopéra-
tion en vue de prévenir ou de faire
cesser la violence, de veiller au res-

pect des droits de l’homme, de pro-
mouvoir les valeurs de la démocratie
et de la citoyenneté, et de créer les
conditions d’une solution politique du

conflit qui reconnaisse et garantisse
les droits fondamentaux de chacune
des parties en présence et leur per-
mette de définir les règles d’une
coexistence pacifique. »

En fait, il s’agit, dans un premier
temps, de séparer les adversaires qui
se battent, et, dans un deuxième

temps, de les réunir pour qu’ils se par-
lent, puisque seuls les acteurs du
conflit sont en mesure de lui apporter
une solution durable. Les missions
sont vastes : reconstruire le tissu
social en établissant des mesures de
confiance entre les populations
adverses, en développant une culture
de paix, en instaurant des institutions
politiques qui garantissent un Etat de

droit, en relevant l’économie détruite

par la guerre, en s’efforçant non seule-
ment de faire cesser les violences qui
sont la conséquence du conflit, mais
de supprimer les injustices qui en sont

les causes. Dans de nombreux

conflits, la volonté de paix des popu-
lations est plus grande que celle des

dirigeants. Il importe donc de soutenir
les mouvements politiques favorables
à une solution pacifique, et les forces
sociales susceptibles de la mettre en

oeuvre, notamment les femmes et les

personnes âgées.
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L’auteur développe sur plusieurs
chapitres les missions remplies dans le
cadre d’une stratégie d’intervention
civile : observation et médiation, ingé-
rence informationnelle, interposition
non-violente, reconstruction de la
paix, en donnant de nombreux

exemples tirés de l’expérience de ces

dernières années. Il montre les résul-
tats obtenus dans plusieurs pays et
dans des situations très diverses par
des organisations comme les Brigades
de Paix internationales (PBIJ, Witness
For Peace CWPEÉ), Christian
Pacemakers Teams (CPT), Balkan
Peace Team (BPT), Ecumenical

Monitoring Program in South Afiica
(EMPSA)...

Le dernier chapitre est un plai-
doyer argumenté pour la création de

corps d’intervention civile, mis en

oeuvre à un niveau institutionnel avec

le soutien et le financement des pou-
voirs publics : ONU, OSCE, Union

européenne, organisations régionales
(OUA..), communautés nationales…

Ces corps d’intervention seraient

composés de bénévoles profession-
nels, mais ouverts à des citoyens qui
décident de se rendre disponibles pour
une durée limitée en interrompant
momentanément leurs activités pro-
fessionnelles, avec par exemple un

statut légal de réservistes.

Un programme de formation à la
résolution non-violente des conflits
doit être organisé sur une période
d’environ une année, avec plusieurs
sessions. Les volontaires doivent avoir
un bon équilibre psychologique et des

convictions personnelles bien établies,
savoir faire preuve de discernement
politique, s’adapter à la vie en groupe,
et être prêts à faire face à des situa-
tions particulièrement dangereuses.
L'auteur cite plusieurs organismes
susceptibles d’assurer de telles forma-
tions. Il propose en France un « servi-
ce civil de paix » (paix sociale ou paix
internationale) dans le cadre des
domaines définis pour la mise en

place d’un service national volontaire
rénové. En effet, les unités d’interven-
tions pour être efficaces, doivent

compter chacune une centaine de per-
sonnes : « Envoyer quelques diplo-
mates comme médiateurs, c’est
comme si l’on envoyait quatre géné-
raux pour faire une guerre », expli-
quait Jean-Marie Muller en juin der-
nier à un quotidien régional.

L’auteur conclut en affirmant à

juste titre que la prévention et la ges-
tion des crises ne peuvent être conçues
au moyen de la seule mise en œuvre

d’une stratégie militaire de dissuasion
et d’intervention.

Elles exigent d’abord une politique
de prévention, une diplomatie de
médiation et une stratégie civile
d’intervention.

Cet ouvrage, qui a fait l’objet
d’une réflexion et d’un concertation

approfondie — notamment au sein de
l’IRNC —, est le premier à présenter
d’une façon aussi rigoureuse et com-

plète ce que peut être une ingérence
non-violente dans des conflits eth-

niques ou internationaux, et fera pro-
bablement date dans l’histoire de la

non-violence. Il reste maintenant à
nous mobiliser pour que ces proposi-
tions soient retenues et financées par
les pouvoirs publics, mais, comme

l’écrit J.-M. Muller, « si la communau-

té internationale n’est pas prête à

payer le prix de la paix, il lui faudra
continuer à subir le prix de la guerre ».

Étienne GODINOT

René COSTE

Théologie de la paix
Paris, Cerf, coll. Cogitatio Fidei
n° 203, 452 p., 230 F.

L'Église catholique, en tant que
communauté de foi et institution
sociale, a toujours estimé avoir un rôle

propre pour que les peuples cessent de
se faire la guerre. Ce livre, paru au

Cerf dans une collection qui fait auto-

rité en théologie, est un événement car

il a l’ambition de retracer l’ensemble
des doctrines de l’Église sur la guerre
et la paix. René Coste est un expert
dans ce domaine. Actuellement prési-
dent de Pax Christi-France, il a déjà
fait publier dans le passé de nom-

breuses études sur les positions ecclé-
siales relatives à la guerre et la paix.

À chaque époque, la doctrine de

l’Eglise a toujours oscillé entre la non-

violence de l’Evangile et la légitime
participation à une guerre reconnue

juste, pour en fin de compte pencher
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RENÉ COSTE

Théologie
de la paix

LES ÉDITIONS DU CERF

très nettement du côté de cette derniè-
re. L'auteur, dans ses commentaires,
agit exactement de la même façon. Sa
lecture du Nouveau Testament induit

que l’amour des ennemis est un hori-
Zon à atteindre pour les individus, mais

que l’action politique peut nécessiter,
dans certaines conditions, le recours

aux armes. Le ton est donné ! Au sujet
de la dissuasion nucléaire, par
exemple, l’auteur applaudit la
démarche critique adoptée par Jean-
Paul II qui est celle d’une « tolérance

provisoire » (cf, pp. 258-259) !

Ce livre se présente comme un

outil précieux pour retrouver les réfé-
rences des positions ecclésiales au

cours des âges, même si les témoi-

gnages des Pères de l’Église contre

l’emploi de toutes armes sont anorma-

lement minimisés (cf. ANV n° 101

pour plus de références).
René Coste montre bien que les

responsables de l’Église catholique
veulent et recherchent la paix, mais il
n’est montré nulle part que cette

recherche pourrait avoir de nos jours
des accents nouveaux, avec entre

autres l’élaboration d’une intervention
civile non-violente (cf. ANV n° 97).
Au nom du moindre mal, d’une
« éthique de détresse » fort contes-

table, la violence continue à être tolé-
rée provisoirement, dans les limites,
certes importantes, de la doctrine de la

guerre juste.
Comme pour la peine de mort que

l’Église catholique n’ose pas encore

déclarer totalement immorale et irrece-
vable en toutes circonstances, parce
que cela contredirait les anciennes
positions de l’Église ( mais peut-être
pas celles de l’Évangile ), la lecture de
ce livre incite à penser que l’Église
romaine agit de la même manière à

l’égard de la doctrine de la guerre juste.
F.V.

Jeremy RIFKIN
La fin du travail

Préface de Michel Rocard

Paris, La Découverte, 1996, 430 p., 150 F.

Derrière une apparence de cri-
tique sévère du monde industriel et

capitaliste, l’essai de Jeremy Rifkin,
La fin du travail, est un chef-d’œuvre
de perversité. Car ce que ne cesse de

répéter l’auteur tout au long de ces

400 pages, c’est ceci : « Voyez ce

qu’on a fait : c’est horrible. Et voyez
ce qu'on va faire : c’est encore plus
terrible ! Mais on le fera quand même,
alors il vaut mieux s’y préparer plutôt
que de refuser de poursuivre dans la
même direction. » La logique perverse
qui gouverne sa démonstration décou-
le du fait que Ritkin raisonne comme

si le système capitaliste était le systè-
me définitif, le seul possible, le seul
souhaitable.

Ainsi, en ayant l’air de nous mettre

en garde contre ce qui est en train de
s’édifier, il nous dit en réalité que
nous devons dès aujourd’hui nous

adapter à ce changement décrété par
avance inéluctable.

Dès son introduction, Rifkin enga-
ge son raisonnement sur des bases
viciées : « La substitution massive des
machines aux travailleurs s’apprête à
contraindre tous les pays à repenser
le rôle des êtres humains dans la
société » dit-il comme s’il partait du

postulat que la société est une entité
en elle-même, qui doit être servie par
des êtres, appelés « êtres humains »,

auxquels des rôles doivent être assi-

gnés afin que la société perdure.
D’entrée il oublie qu’en fait ce sont

les êtres humains les entités pre-
mières, que la société n’est que la
résultante de leurs vies multiples et

diverses, et qu’elle n’existe que parce
que l’homme trouve plus profitable
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pour sa propre existence de vivre au

milieu de ses semblables, en interac-
tion avec eux — dans des relations
d'entraide et de solidarité bien plus
que de compétition d’ailleurs —, plu-
tôt que seul et à l’écart des autres.

Plus loin, Rifkin évoque « les cen-

taines de millions d’individus qui
seront balayés au cours des décennies
à venir par la déferlante des percées
technologiques que nous préparent les
sciences de l’information et de la
communication ».

Mais s’il a une pensée pour ces

« centaines de millions d’individus
balayés », ce n’est que pour déplorer
leur sort, ou au mieux pour essayer de
voir comment, après les avoir balayés,
on pourrait les ramasser, s’il reste

quelque chose à ramasser. Pas un seul
instant il ne songe à remettre en cause

le bien-fondé de ces « sciences de

l’information et de la communica-
tion », qui sont donc considérées
comme bonnes par elles-mêmes, et de
toute façon i-né-vi-ta-bles (on ne le

répétera jamais assez !). Il faut que leur

règne vienne et il faudra bien qu’elles
« balayent » ces « poussières », ces

« saletés » d’êtres humains.

Il poursuit en évoquant le nombre
croissant d’êtres humains qui, dans un

dénuement désespéré, « végètent aux

portes du nouveau village planétaire
high-tech : beaucoup, pour survivre,
finissent par tomber dans la délin-

quance, alimentant une vaste et nou-

velle sous-culture criminelle. Ce nou-

veau monde hors-la-loi commence à
faire peser une menace très grave et

très réelle sur la capacité des pou-
voirs publics à maintenir l’ordre et

assurer la sécurité de leurs citoyens ».

C’est clair, il considère le drame de
l’exclusion non pas par rapport à la
manière dont il est vécu par les exclus,
mais par rapport à la sécurité des non-

exclus (seuls à mériter le titre de
« citoyens ») menacés par les pre-
miers. Ce n’est pas la détresse et la
misère des uns qui le préoccupe au

premier chef mais les conséquences
de cette misère en termes de danger
pour la société des nantis.

Bien entendu, Rifkin ne prétend
pas qu’il faut accepter bêtement
l’« inéluctable ». Ce qu’il préconise
pour réparer les dégâts de l’économie
de marché, c’est de renforcer ce qu’il
appelle le « tiers secteur », c’est-à-
dire le secteur associatif, non-mar-

chand, que constituent toutes les

organisations d’entraide, caritatives,
de défense des droits de l’homme, de

protection de l’environnement, etc.

Dans cette optique, il est partisan de
la réduction du nombre des heures
travaillées pour libérer du temps libre,
lequel serait, selon lui, occupé par des
millions de gens à agir dans le tiers-
secteur pour contrebalancer les effets
destructeurs du système. Mais ce

qu’il semble ne pas voir, c’est que
beaucoup de militants du tiers-sec-

teur, notamment dans les ONG, ne se

conçoivent pas tant comme répara-
teurs des dégâts causés par le système
que comme opposants au système, et

au marché, et c’est bien à la dispari-
tion de celui-ci — du moins sous sa

force actuelle hautement destructrice

— qu’il faut œuvrer, et non pas à un

éternel replâtrage en repassant derriè-
re lui !

Henri MANGUY

Florence BURGAT

Animal, mon prochain
Éditions Odile Jacob, 1997, 254 pages,
140 F

Une manière classique de « justi-
fier » la violence faite à autrui est de
lui dénier l’appartenance à l’humanité.
« Les Indiens sont pires que des
bêtes », disaient les Européens dési-
reux de s’installer sur les terres des

premiers habitants d’Amérique. Les
nazis assimilaient les juifs à de la ver-

mine, et on faisait la « chasse aux

juifs » comme s’ils étaient des bêtes

sauvages. Mais s’est-on jamais
demandé pourquoi cette justification
peut fonctionner ? Pourquoi le fait de
rabaisser l’homme au niveau de la
bête peut-il constituer, pour les
consciences primaires, une autorisa-
tion de faire souffrir et même de tuer ?
N'est-ce pas parce qu’il existe, relati-
vement répandue chez l’homme occi-
dental, une autorisation à faire souffrir
et à tuer l’animal sans que cela pose le
moindre problème d’éthique ? c’est
cette question qui est posée et étudiée

par Florence Burgat dans Animal, mon

prochain. Dans cet ouvrage, l’auteur

appelle d’abord à une réhabilitation de
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l’anthropomorphisme, interdit par la

science,pour laquelle il représente « la

faute théorique la plus grossière »,
alors qu’il reste, « sur le plan prati-
cable, peut-être la manière la plus
sage de veiller au bien-être des ani-
maux, d’en avoir cure comme si on

avait en charge des humains ». Elle
réfute ensuite l’idée que la raison
serait le propre de l’homme et que,
quand bien même la preuve en serait
faite, rien ne permettrait d’en déduire
que les animaux n’auraient pas droit à
notre sollicitude. Mais cette fameuse
raison ne serait pas non plus, selon
elle, le fondement de la morale. Elle

rejoint en cela la pensée de Rousseau,
pour qui « si je suis obligé de ne faire
aucun mal à mon semblable, c’est
moins parce qu’il est un être raison-
nable que parce qu’il est un être sen-

sible ; qualité qui, étant commune à la

bête et à l’homme, doit au moins don-
ner à l’une le droit de ne pas être mal-
traitée inutilement par l’autre ».

Florence Burgat rappelle à cet égard
que « les lois seraient de peu de poids
si elles ne puisaient leurs racines dans
l’émotion la plus forte qui soit », à
savoir la pitié, ou la compassion. Elle
note enfin que « les conduites de l’ani-
mal et de l’homme naturel (ou “sauva-

ge”) semblent plaider en faveur d’une
origine innée de la morale », et à l’ins-
tar de Schopenhauer, elle réfute l’idée

que la morale doive « réclamer le
détour de médiations complexes [et]
un degré d’abstraction élevé ». Pour
être efficace, celle-ci « ne peut prove-
nir d’une doctrine inculquée, mais
d’une émotion personnellement res-

sentie ». C’est ainsi, affirme-t-elle,
que « voir dans le sentiment de pitié
l’origine de la morale autorise à

poser la question de sa présence chez
l’animal ». Et elle trouve en Darwin et

Kropotkine les premiers à avoir claire-
ment suggéré l'existence d’un sens

moral chez les animaux. À travers

cette réflexion intransigeante mais où
la sensibilité reste toujours au premier
plan, Florence Burgat — rappelant
que c’est en posant une borne infran-
chissable entre ses droits et ceux des
animaux que l’homme a ouvert la voie
à la possibilité de reporter cette fron-
tière à l’intérieur de l’espèce humaine
elle-même — en appelle au respect
des formes de vie non humaines
comme « seule véritable manière de

protéger l’humanité elle-même du

danger de voir dénier à certains indi-
vidus leurs droits ».

H.M.
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QUAND LA VIOLENCE S’ÉPUISE (52 F)
Quand un conflit s’exacerbe cruellement durant des années, le temps de
la “paix des braves” vient parfois. Réflexions et analyses à partir des cas

de l'Afrique du Sud, Israël/Palestine, El Salvador, Irlande du Nord. Avec
M. Barth, H. Ménudier, J. Sémelin.…
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N° 92 : EMBARGO : QUELLE EFFICACITÉ ? (52 F)
Pourquoi des embargos réussissent-ils et d’autres échouent-ils ?

Réflexions éthique et politique sur les sanctions économiques. Les cas de

l’Afrique du Sud, de l’Irak et d'Haïti. Interview de René Dumont.

N° 93 : FAITES L’HUMOUR, PAS LA GUERRE (52 F)
L'humour ne blesse pas, à la différence de l’ironie ou de la méchance-
té. Il est depuis longtemps un instrument de résistance à l'oppression
et à la bêtise. Ce numéro, abondamment illustré, rapporte de nom-

breux exemples, tout en décortiquant joyeusement le phénomène de

l'humour. À lire absolument !

N° 94 : LES RELIGIONS SONT-ELLES VIOLENTES? (52 F)
L’hindouisme, le judaïsme, le christianisme et l’islam ont historiquement
prôné l’usage de la violence, à la différence du bouddhisme. Un tel

constat, lourd de conséquences aujourd’hui, peut-il autoriser l'évolution

de certaines religions vers la non-violence ? Lesquelles ? Avec des spé-
cialistes des sciences des religions.

N° 95 : GUÉRIR DE LA VIOLENCE.
L’APPORT DES “PSY” (52 F)

Il importe de ne pas confondre violence et agressivité. La résolution non-

violente des conflits est utilisée par des “psy” pour certaines thérapies.
Mieux se connaître pour mieux vivre est une tâche jamais achevée.

Avec |. Filliozat, C. Rojzman, R. Sublon…

N° 96 : LA PEINE DE MORT TUE! (52 F)
La majorité des Français souhaite le rétablissement de la peine de mort.

Pourquoi ? La peine capitale dans le monde, et particulièrement aux USA.
Le rôle du christianisme et de l’islam à l’égard de la peine capitale. Avec

des textes de V. Hugo, L. Tolstoï, A. Camus, R. Badinter…

N° 97 : INTERVENIR SANS ARMES POUR LA PAIX (58 F)
L'intervention de civils non-armés présente de nombreuses possibilités
pour résoudre des conflits à l’étranger: prévention, interposition, média-

tion… Il s’agit d’une autre dynamique que celle des casques bleus et de

l’humanitaire. Exemples, débats et prospectives. Avec le général Cot, 1

Ebert, J.M. Muller…

N° 98 : FRONT NATIONAL :

VIOLENCE CACHEÉE (58 F)
Ni la banalisation, ni la diabolisation n’ont empêché la progression du

FN qui masque sa culture de violence. Un nouveau regard est porté ici

sur le populisme de J.-M. Le Pen, comme sur les erreurs de la classe

politique à son égard. Avec P. Bataille, N. Mayer, C. Rojzman, J.

Roman…

N° 99 : QUAND LA SOCIÉTÉ SE FRACTURE (58 F)
Plus qu’un dossier sur l’état de la fracture sociale, ce n° montre en quoi
la misère et l’exclusion sont des formes de violence. Travailleurs sociaux,
enseignants, volontaires ATD quart-monde, personnel de santé et socio-

logue témoignent, analysent et font des propositions. Regards sur

Marseille.

N° 100 : QUESTIONS À LA NON-VIOLENCE (58 F)
Outre l’événement d’un numéro 100 pour une revue trimestrielle consa-

crée à la non-violence, la parole est donnée à plus de vingt personnalités
françaises et étrangères. Aussi bien la nature que l'efficacité de la non-

violence sont ici réévaluées. Fort utilement.

N° 101 : S’ARMER DE PATIENCE (58 F)
La patience permet de supporter les épreuves. Elle apparaît aussi

comme une force dans la gestion des conflits. Patience et non-violen-

ce vont ensemble, pour éviter l’irrespect mais aussi les écueils de la

lenteur et de la vaine précipitation. Réflexions à partir de nombreuses

situations. Avec B. Defrance, X. Jardin, J. Marroncle, M. Spanneut…

N° 102 : GANDHI ET L'INDÉPENDANCE DE L’INDE

50° ANNIVERSAIRE (58 F)
La partition de l’Inde était-elle inéluctable en 1947 ? Que reste-t-il

aujourd’hui de la pensée de Gandhi en Inde ? Mythes et réalités au

sujet de la personne de Gandhi et de son action non-violente. Ce

numéro remet salutairement les pendules à l’heure sur l'indépendance
de l’Inde et le vrai visage de Gandhi.

N° 103 : ATTENTION, PUBLICITÉ ! (58 F)
Boîtes aux lettres envahies, intrusions téléphoniques, panneaux d'afficha-

ge omniprésents, films interrompus…, la manipulation publicitaire agres-
se subrepticement les sens et l'esprit, engendrant d'innombrables vic-

times. Histoire de la publicité. Publicité et violence. Publicité et sexisme.

Environnement dégradé… Comment résister ? Avec F. Brune, Y. Gradis,
J.-J. Ledos, M.-V. Louis, J. Marcus-Steiff…

N° 104 : LA NON-VIOLENCE DÈS L’ÉCOLE (58 F)

Incivilités, rackets et violences empoisonnent de plus en plus la vie sco-

laire. Que faire ? Ce numéro rend compte de nombreux exemples de

médiations et d’actions pédagogiques innovantes, capables de restaurer

une véritable relation éducative.
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